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Florian Bercault : Et  de passer au rapport de gestion de la SPL Espace Mayenne. François Berrou. 
 

 

 CC145- SPL ESPACE MAYENNE – RAPPORT DE GESTION ET D'ACTIVITÉ 2022  
 

 

Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
Né de la volonté du Conseil départemental de la Mayenne et de Laval Agglomération de se doter 
d'un équipement participant à l'animation et au rayonnement de leur territoire, la construction 
d'Espace Mayenne a été entamée le 12 juillet 2018, l'entrée dans les lieux s'est faite le 23 juin 2021 
mais la date de livraison n'est pas encore fixée. 
Cet espace, qui totalise une surface de plus de 5 000 m² au sol, peut accueillir des évènements 
culturels, professionnels et sportifs. Il dispose d'un parking de 675 places et se compose de 3 
grandes salles : Mayenne (capacité 4 500 personnes), Pégase (capacité entre 500 et 1900 
personnes en fonction de la configuration du mur d'escalade), Congrès (près de 500 places assises) 
ainsi que de 3 salles modulables de séminaire ou réception d'une capacité de 20 à 200 personnes. 
 
La société publique locale a été créée en 2019 avec la signature du contrat de délégation de service 
public pour une durée de 10 ans. 
En 2020, l’avenant n°1 portant intégration du vélodrome au sein du périmètre de la délégation de 
service public et prenant acte de la nouvelle date de livraison de l’équipement a été approuvé. 
 
Au 31 décembre 2022, le capital social de la société est composé de 80 % pour le Conseil 
départemental et 20 % pour Laval Agglomération. Le conseil d'administration comprend donc 10 
représentants du Département et 2 représentants de Laval Agglomération. Le président est Olivier 
Richefou et le directeur général est Éric Dussolier. 
 
La construction représente un investissement de 40M€ financé par le département. 
Le mobilier représente un investissement de 100K€ financé par Laval Agglomération et remboursé 
par le département. 
 
Les comptes annuels 2022 de la SPL présentent un chiffre d’affaires de 1060 K€ et 23 K€ de 
subvention. 
Les charges d'exploitation s'élèvent à 877 K€, il en résulte que la délégation est, au 31 décembre 
2022, après prise en compte des éléments exceptionnels, bénéficiaire de 206 K€. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
 
François Berrou : Le rapport de la SPL Espace Mayenne. Je rappelle que le Département a 80 % 
des parts et Laval Agglomération 20 %, avec une DSP de 10 ans, de 2020 à 2030, avec la 
particularité aussi, au-delà des participations qui peuvent être versées par rapport aux activités 
sportives pour Laval Agglomération aussi et pour le Département, une contrainte du service public 
qui était de 45 638 euros pour l’agglomération en 2021, la participation autrement par rapport au 
versement de subventions 400 000 euros. Avec un résultat positif après impôts à 206 000 euros, 
avec une activité qui est importante, y compris avec tous les aspects de forum et autres qui peuvent 
être organisés sur l’ensemble de l'Espace Mayenne, avec l’ensemble des manifestations puisqu’il y 
a l’aspect professionnel, l’aspect culturel et l’aspect sportif. Voilà, rapidement. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions sur cette SPL Espace Mayenne ? Non. Personne ? 
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Je vous invite à voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  145 / 2023  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 2  O CTOBRE 2023  
 
SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE (SPL) ESPACE MAYENNE – RAPPORT D’ACTIVITÉ 2022 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1524-5, L2121‑29 et 
L5211-1, 
 
Vu les dispositions des articles L300-1, L300-4 et L300-5 du code de l'urbanisme, 
 
Vu le compte rendu financier annuel à la collectivité présenté par Espace Mayenne pour l'année 
2022, 
 
Que ces documents doivent être soumis à l'examen de l'assemblée délibérante de la collectivité, 
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve le compte-rendu financier présenté par Espace Mayenne pour 
l’exercice 2022. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On va passer au sujet du PLIE, création de 2 postes non permanents de 
conseillers en insertion professionnelle pour le PLIE. Gwenaël Poisson. 
 

 

 CC146- CRÉATION DE DEUX POSTES NON PERMANENTS DE CONSEILLER.E.S 
EN INSERTION PROFESSIONNELLE POUR LE PLAN LOCAL POUR L'INSERTION 
ET L'EMPLOI (PLIE) À TEMPS COMPLET – CONTRAT DE PROJET DE 2 ANS  

 

 

Rapporteur : Gwenaël Poisson 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi (PLIE) de Laval Agglomération a pour but de faciliter l’accès 
à l’emploi durable des publics éloignés de l'emploi. Il s'adresse ainsi aux bénéficiaires du RSA, de-
mandeurs d’emploi de longue durée, parent isolé et toute personne éprouvant des difficultés parti-
culières d’insertion (marginalisation, âge, origine…) et leur propose un accompagnement renforcé 
visant à lever les freins à l'emploi et faciliter la mise en relation avec les entreprises. 
 
Le PLIE de Laval Agglomération s’appuie sur un protocole d'accord signé entre l'État, le Conseil 
départemental et Laval Agglomération pour la période 2022-2023 et validé par le bureau commu-
nautaire du 25 avril 2022. Ce protocole fixe les objectifs du PLIE en termes de volume de publics à 
accompagner, de résultats attendus et de méthodologie d'intervention. Il sera renouvelé sur la pé-
riode 2024-2027 pour couvrir l'intégralité de la programmation FSE+ 2021-2027 (répartie en deux 
phases 2021-2025 puis 2026/2027). 
 
Le PLIE accompagne à tout moment environ entre 350 et 400 personnes. Pour cela, il s'appuie sur 
4,5 ETP de conseiller.e.s, 1 ETP de coordination de parcours et 0,5 ETP d'assistance à coordination. 
Depuis 2009, une partie de l'accompagnement réalisé dans le cadre du PLIE est sous-traité (4 ETP) 
et fait l'objet d'un marché public.  
 
Proposition d'évolution de l'organisation des effectifs d'accompagnement PLIE 
 
Le marché en cours a démarré le 1er janvier 2021 et prendra fin le 31 décembre 2023.  
Afin de poursuivre l'activité du PLIE après cette période et sans rupture pour les publics, il convient 
de mettre en place les nouvelles modalités d'accompagnement des bénéficiaires. 
 
Il est proposé de choisir une organisation mixte : 

- d'une part, un nouveau marché public permettant de sélectionner 2 prestataires en charge 
de cet accompagnement, 

- et d'autre part, le recrutement de 2 conseiller.e.s via des contrats de projet d'une durée de 2 
ans liés à la période de programmation FSE. 

 
Cette proposition de diversifier la réponse en besoin en ETP de conseillers se justifie par : 

- l'importance du dispositif PLIE au sein de la direction emploi et de l'EPCI, dispositif qui cons-
titue le cœur historique des missions. Ré-internaliser une partie des postes de conseiller.e.s 
spécialisé.e.s dans l'accompagnement selon la méthode PLIE est un moyen de sécuriser la 
mission et de conserver le savoir-faire en interne. 

- l'importance de conserver 2 postes via des prestataires ayant de l'expérience et une compé-
tence solide dans l'accompagnement au sein du PLIE. 

Ainsi, à compter du 1er janvier 2024, les 4 ETP seraient répartis comme suit :  

 2 prestataires sélectionnés par voie de marché pour une durée de 1 an renouvelable 1 fois (pé-
riode couvrant la subvention globale jusqu'en 2025) ; 
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 2 conseillers en insertion recrutés via un contrat de projet d'une durée de 2 ans pour la période 
2024-2025 correspondant à la période couverte par la subvention globale. Une prolongation du 
contrat pourra être proposée pour la poursuite de la programmation FSE+ jusqu'en 2027 dont les 
principales missions seront les suivantes: 
- accueillir le public, 
- accompagner à la maîtrise des outils de recherche d'emploi, 
- animer des ateliers collectifs,  
- mettre en relation le public avec les acteurs susceptibles d'apporter des réponses à leurs 

difficultés (centres de formation, recherche de financement, bilan de compétences), 
- élaborer un parcours d'insertion pour le demandeur d'emploi. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Il est à noter que le plan local pour l'insertion et son opération sur la période 2023-2025 bénéficie 
d'une enveloppe de 750 000 euros dont 450 000 euros de subvention FSE+. Par ailleurs, le Conseil 
départemental de la Mayenne cofinance l'accompagnement réalisé dans le cadre du PLIE à hauteur 
de 34 000 € par an. 
 
Le coût annuel pour l'EPCI s'élèverait à 36 737 € a minima pour un poste sur la base d'un 
recrutement d'un rédacteur territorial sur la base de l'indice brut 396, base établie pour l'ensemble 
des contrats de projet de l'EPCI de catégorie B : 

- soit 73 474€ pour 2 ans, 
- soit encore, pour deux contrats de projet, un coût de 146 949 €. 

 
 
Gwenaël Poisson : Merci Monsieur le Président. Le plan local pour l’insertion et l’emploi 
accompagne environ 350 à 400 personnes. Pour cela, il s’appuie sur 4,5 ETP de conseillers, 1 ETP 
de coordination de parcours et 0,5 ETP d’assistance à coordination. Depuis 2009, 4 ETP sont 
réalisés et  font l’objet d’un marché public. Le marché en cours que nous avons va prendre fin  
le 31 décembre 2023. Il convient de le mettre en place pour qu’il n’y ait pas de rupture dans l’activité. 
Il vous est proposé à partir de 2024 une organisation mixte, d’une part un nouveau marché public 
qui permet de sélectionner 2 prestataires en charge de cet accompagnement, et d’autre part de 
recruter 2 conseillers via des contrats de projets liés à la programmation FSE, le Fond Social 
Européen. Donc, cette proposition vise à diversifier la réponse, c’est-à-dire en réinternalisant en 
partie des postes de conseillers qui est un moyen de sécuriser la mission et de conserver le savoir 
en interne, et conserver 2 postes via des prestataires ayant de l’expérience solide et des 
compétences au sein de l’accompagnement du PLIE. À partir du 1er janvier 2024, sur ces 4 postes, 
on aurait 2 prestataires sélectionnés par voie de marché et 2 conseillers en insertion recrutés via un 
contrat de projets pour 2 ans, sur la période 2024-2025 et ça pourrait être prolongé jusqu’en 2027 
puisque la programmation FSE va jusqu’en 2027 et vous avez les différentes missions que ces 
conseillers auraient. Il est à noter, au niveau du financement, que le plan local pour l’insertion et son 
opération sur la période 2023-2025 bénéficient d’une enveloppe de 750 000 euros dont 450 000 
euros de subvention FSE et le conseil départemental cofinance l’accompagnement à hauteur de 
34 000 euros par an. Vous avez le coût que cela aurait pour l’EPCI sur la base d’un cadre B pour 
les 2 postes qui s’élève à  146 949 euros. 
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Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Non. Je vous propose de voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  146 / 2023  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 2  OCTOBRE 2023  

 
CRÉATION DE DEUX POSTES NON PERMANENTS DE CONSEILLER.E.S EN INSERTION 
PROFESSIONNELLE POUR LE PLAN LOCAL POUR L'INSERTION ET L'EMPLOI (PLIE) À 
TEMPS COMPLET – CONTRAT DE PROJET DE 2 ANS 
 
Rapporteur : Gwenaël Poisson 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir 
les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels, 
 
Vu le décret n° 2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction publique, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 
Vu le titre III - Recrutement par contrat du code général de la fonction publique et notamment ses 
articles L332-24, 25 et 26, 
 
Vu la délibération n° 6/2022 du 31 janvier 2022 portant mise en œuvre du régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP), 
 
Considérant qu'il convient de créer deux emplois non permanents de conseiller.e en insertion 
professionnelle PLIE à temps complet pour une durée de 2 ans, 
 
Après avis de la commission transition économique et enseignement, 
 
Après avis de la commission ressources,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er  
À compter du 1er novembre 2023, deux emplois non permanents de type contrat de projet de 
conseiller.e en insertion professionnelle pour le PLIE relevant de la catégorie hiérarchique B à temps 
complet sont créés à l'effectif des services de Laval Agglomération, rattachés à la direction emploi 
du département développement économique et capital humain. 
 
Article 2 
Ces emplois non permanents sont créés pour substituer à la sous-traitance complète actuelle un 
système mixte de sous-traitance pour moitié et de moyens humains internes pour l'autre Les 
missions de ces emplois seront plus particulièrement les suivantes : 

- accueillir le public, 
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- accompagner à la maîtrise des outils de recherche d'emploi, 
- animer des ateliers collectifs, 
- mettre en relation le public avec les acteurs susceptibles d'apporter des réponses à leurs 

difficultés (centres de formation, recherche de financement, bilan de compétences). 
 
Ces emplois seront occupés par des agents contractuels recrutés par voie de contrat à durée 
déterminée pour une durée de 2 ans à partir du 1er novembre 2023. 
Ces contrats peuvent être renouvelés par reconduction expresse dans la limite d'une durée totale 
de 6 ans. 
 
Ces contrats prendront fin : 

- soit avec la réalisation de l’objet pour lequel il a été conclu, 
- soit si le projet ou l'opération pour lequel il a été conclu ne peut se réaliser. 

 
Les agents contractuels recrutés devront justifier : 

- d'une formation supérieure d'un niveau Bac minimum dans le domaine de l'insertion profes-
sionnelle, 

- d'une première expérience sur un emploi similaire, 
 

Article 3 
Le recrutement des agents contractuels seront prononcé à l'issue d'une procédure de recrutement 
prévue par le décret n° 2019 1414 du 19 décembre 2019, ceci afin de garantir l'égal accès aux 
emplois publics. 
 

Article 4  

La rémunération sera calculée selon la grille indiciaire du cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux 

avec l'octroi d'un régime indemnitaire défini par la délibération du 31 janvier 2022 portant mise en 

œuvre du RIFSEEP pour le personnel de Laval Agglomération. 
 
Article 5 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 6 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, trois conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Samia Soultani, Didier Pillon et Marie-cécile clavreul). 
 

 

Florian Bercault : On passe à la création d’un poste non permanent de conseiller d’insertion 
professionnel. 
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 CC147- CRÉATION D'UN POSTE NON PERMANENT DE CONSEILLER.E EN 
INSERTION PROFESSIONNELLE CLAUSES SOCIALES ET EXPÉRIMENTATION 
RSA À TEMPS COMPLET – CONTRAT DE PROJET DE 2 ANS  

 

Rapporteur : Gwenaël Poisson 
 
I - Présentation de la décision 
 
Il est sollicité la création d'un contrat de projet de conseiller.e en insertion professionnelle avec une 
spécialité facilitateur clauses sociales (0,5 ETP d'accompagnement socio-professionnel) et 
d'expérimentation RSA (0,5 ETP), rattaché à la direction emploi du département développement 
économique et capital humain.  
 
Cette demande correspond à deux besoins : 
 
1) Renforcement de la mission facilitateur clauses sociales dans les marchés publics 
 
En lien avec le service mutualisé de la commande publique, la direction emploi du département 
développement économique et capital humain porte la mission de facilitateur clauses sociales dans 
les marchés publics.  
L'objectif est multiple :  

- faire connaître le dispositif et inciter les donneurs d'ordre du territoire à insérer une clause 
sociale dans les marchés lorsque cela est pertinent,  

- aider les entreprises à trouver des profils correspondant aux critères de la clause sociale, 
- accompagner les publics dans leur parcours. 

 
La mission est actuellement portée par un agent du service pour une partie de son temps (entre 0,2 
et 0,3 ETP) chargé du lien avec le service commande publique. 
Cette quotité de temps de travail ne permet pas de développer le dispositif au-delà des 30 000 
heures réalisées aujourd'hui, ni d'accompagner les publics de manière satisfaisante. 
 
Dans le cadre du volet social du Plan national des achats durables (PNAD), la direction régionale 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) Pays de la Loire lance un appel à 
projets visant à renforcer le réseau des facilitateurs clauses sociales sur la région. La DREETS 
pourra soutenir jusqu'à 70 % du coût du poste, sur deux années. 
 
Afin de permettre une amplification du dispositif sur le territoire, il est proposé de dégager du temps 
à l'agent en poste au profit de la mission (jusqu'à 0,5 ETP) et de créer un poste de conseiller en 
insertion avec une spécialité clauses sociales dans les marchés publics, sur le modèle de celui 
occupé par l'agent déjà en poste. Cela permet à la fois d'augmenter la quotité de temps allouée à la 
mission de facilitation (1 ETP au total au lieu de 0,2 / 0,3) et de sécuriser la mission en répartissant 
les tâches sur deux agents. 
 
2) Augmentation de notre capacité d'accompagnement des publics du plan local pour l'insertion et 
l'emploi (PLIE) dans le cadre de l'expérimentation sur le revenu de solidarité active (RSA) 
 
Le Conseil départemental de la Mayenne fait partie des départements retenus dans le cadre de 
l'expérimentation RSA/France Travail. 
 
En tant que partenaire du Conseil départemental, nous accompagnons des bénéficiaires du RSA 
dans le cadre du dispositif PLIE. Le territoire d'expérimentation retenu est le secteur Laval Ouest. 
Le renforcement du suivi qui est attendu dans le cadre de l'expérimentation nécessite un 
renforcement des moyens humains de l'EPCI. En effet, le temps passé par un conseiller pour 
accompagner un bénéficiaire du RSA va augmenter du fait d'une charge supplémentaire en termes 
de suivi et de gestion administrative. L'évaluation précise du temps supplémentaire nécessaire par 
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dossier est difficile à réaliser, les contours de l'expérimentation évoluant au fil de l'avancée des 
groupes de travail sur le territoire. 
 
Pour autant, afin de garantir une qualité de prise en charge des personnes, ce besoin en moyens 
humains renforcés a été exprimé auprès du Conseil départemental. Cette demande a été intégrée 
à la maquette financière de l'expérimentation. Le montant correspondant à 1 ETP a été validé.  
 
Compte-tenu de la connaissance que nous avons aujourd'hui des conditions de mise en œuvre du 
dispositif, un 0,5 ETP nous semble cependant davantage pertinent. 
 
C'est pourquoi il est proposé ce contrat de projet mixte comportant à la fois une mission 
d'accompagnement et une mission de facilitation dont les missions seront les suivantes : 

- accompagner les publics : animer l'espace emploi et accompagner les publics PLIE dans le 
cadre de l'expérimentation RSA, 

- assurer le déploiement et la mise en œuvre du dispositif des clauses d'insertion dans les 
marchés publics. 

 
Il conviendrait donc de créer un poste de conseiller.e en insertion professionnelle à temps complet 

en contrat de projet d'une durée de deux ans. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Pour la partie accompagnement des publics RSA, la totalité du 0,5 ETP sera prise en charge par le 
Conseil départemental sur les années 2023 et 2024. Pour l'année 2025, le poste pourra être intégré 
à la maquette Fonds social européen (FSE) du PLIE, et bénéficier d'une prise en charge partielle à 
ce titre. 
Pour la partie facilitation : le service s'engage à répondre à l'appel à projet de la DREETS. Le 
financement est prévu pour deux années, à hauteur de 70 % de la rémunération. 
 
Le coût annuel pour l'EPCI s'élèverait à 36 737 € a minima sur la base d'un recrutement d'un 
rédacteur territorial sur la base de l'indice brut 396  
soit 73 474 € pour 2 ans, base établie pour l'ensemble des contrats de projet de l'EPCI de catégorie 
B. 
 
 

Gwenaël Poisson : Voilà, d’un poste non permanent de conseiller en insertion professionnelle et 
de clauses sociales et expérimentation RSA à temps complet. On vous propose la création d’un 
contrat de projet qui aura un temps partagé, d’un côté pour faciliter les clauses sociales dans les 
marchés, et pour l’autre mi-temps, de venir en complément sur l’expérimentation RSA sur le territoire 
de Laval ouest puisque pour tout ce qui est les clauses sociales dans les marchés publics, nous 
avons actuellement une personne qui fait 0,2 à 0,3 % de l’ETP pour cette mission et ce n’est pas 
suffisant. Donc en augmentant ça permettrait de faire connaître le dispositif et d’inciter les donneurs 
d’ordre du territoire à insérer une clause sociale dans les marchés, d’aider les entreprises à trouver 
les profils et d’accompagner les publics retenus dans leur parcours. Donc, avec la personne qui le 
fait déjà, on essaierait de monter à 0,5, on aurait avec 2 personnes 1 ETP complet sur cette mission. 
D’autre part, avec l’expérimentation RSA, on estime que 0,5 ETP pour l’instant semble davantage 
pertinent qu’un poste qui a été validé dans le cadre de la programmation de l’expérimentation avec 
les aides qu’on a obtenues de l’État. C’est pourquoi on vous propose ce contrat de projet mixte 
comportant à la fois une mission d’accompagnement et une mission de facilitation dans les missions. 
Donc accompagner les publics dans le cadre de l’expérimentation RSA et assurer le déploiement et 
la mise en œuvre du dispositif des clauses sociales dans l’insertion. Pour la partie accompagnement 
des publics RSA, la totalité de ce demi-ETP sera pris en charge par le conseil départemental et ça 
pourra être intégrer dans la maquette du fond social européen. Et pour la partie facilitation dans les 
clauses sociales, le service s’engage à répondre à l’appel à projets de la DREETS donc qui pourrait 
amener un financement à hauteur de 70 % de la rémunération. 
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Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions, observations ? Fabien Robin. 
 
Fabien Robin : Juste pour expliquer mon vote contre lorsqu’on va délibérer. Je ne vote pas 
évidemment, on ne m’entend pas ? Je ne voterai pas contre évidemment le premier mi-temps, mais 
sur le second, je suis cohérent avec mon vote contre lorsque l’agglomération a délibéré la caution 
sur ce dispositif de solidarité active qui me surprend. J’ai été surpris d’ailleurs que ça ne fasse pas 
débat en interne politiquement le fait d’appuyer ce dispositif qui a été créé par tous les acteurs 
sociaux. On sait que c’est voué à l’échec, on sait que ça va coûter une fortune et c’est vrai qu’on 
s’inscrive à travers ce recrutement de mi-temps, j’aurai préféré qu’on le mette effectivement ce mi-
temps d’accompagnement à l’insertion sur des dispositifs qui ont déjà été éprouvés et sur des 
besoins, des besoins qu’on a réellement sur territoire. Je voulais juste expliquer mon vote contre 
cette délibération. 
 
Florian Bercault : Pour clarifier la position de Laval Agglomération, une fois encore on est plutôt en 
dernière roue du carrosse dans l’information qui circule sur cette expérimentation puisque comme 
on est très entremêlé avec le Département, comme pour les mobilités, je pense que la méthode de 
l’expérimentation reste une bonne méthode, même si on peut avoir des aprioris négatifs que je peux 
évidemment partager politiquement, il me semble nécessaire d’expérimenter quand ça va dans le 
sens de l’accompagnement, ça  me semble nécessaire. Justement, de part l’évaluation qui est 
demandée aussi à la suite de l’expérimentation, on pourra juger ou non de continuer cette 
expérimentation. Voilà pourquoi ça a peut-être moins fait de débat pour répondre à cette 
interrogation. Je ne sais pas s’il y a d’autres remarques. Bruno Bertier. 
 
Bruno Bertier : Je me sens obligé d’expliquer mon vote ce soir. En tant que conseiller départemental, 
je fais partie des conseillers départementaux qui se sont opposés à cette expérimentation. Le lieu 
ce soir n’est pas dire si on est pour ou contre cette expérimentation puisqu’elle a été actée par le 
Département. Donc, ce soir c’est la création des postes pour accompagner une décision qui n’a pas 
été prise par Laval Agglomération. Donc moi je voterai mais je réexprime ce soir, comme tu viens 
de le faire, et je crois qu’il y a d’autres collègues départementaux qui l’ont fait aussi. Nous avons été 
opposés à cette expérimentation en tant que conseillers départementaux mais je voterai ce soir la 
délibération qui n’est pas d’acter cette expérimentation. Évidemment, ça aurait été un vote tout autre. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres remarques ? Non. Je vous propose donc de voter, sauf 
ceux qui se sont exprimés, qui votent quand même, oui pardon. Votez favorablement. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
N°  147 / 2023  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 2  O CTOBRE 2023  

 
CRÉATION D'UN POSTE NON PERMANENT DE CONSEILLER.E EN INSERTION 
PROFESSIONNELLE CLAUSES SOCIALES ET EXPÉRIMENTATION RSA À TEMPS COMPLET 
– CONTRAT DE PROJET DE 2 ANS 
 
Rapporteur : Gwenaël Poisson 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir 
les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels, 
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Vu le décret n° 2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction publique, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 
Vu le titre III - Recrutement par contrat du code général de la fonction publique, 
et notamment ses articles L332-24, 25 et 26, 
 
Vu la délibération n° 6/2022 du 31 janvier 2022 portant mise en œuvre du régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP), 
Qu'il convient de créer un emploi non permanent de conseiller.e en insertion professionnelle clauses 
sociales et expérimentation RSA à temps complet pour une durée de 2 ans, 
 
Après avis de la commission transition économique et enseignement supérieur, 
 
Après avis de la commission ressources,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er  
À compter du 1er novembre 2023, un emploi non permanent de type contrat de projet de conseiller.e 
en insertion professionnelle clauses sociales et expérimentation RSA relevant de la catégorie 
hiérarchique B à temps complet est créé à l'effectif des services de Laval Agglomération, rattaché 
au département développement économique et capital humain – direction emploi. 
 
Article 2 
Cet emploi non permanent est créé pour permettre de renforcer la mission facilitateur clauses 
sociales dans les marchés publics et d'augmenter la capacité d'accompagnement des publics PLIE 
dans le cadre de l'expérimentation RSA. 
Les missions de cet emploi seront plus particulièrement les suivantes : 

- accompagner les publics : animer l'espace emploi et accompagner les publics PLIE dans le 
cadre de l'expérimentation RSA, 

- assurer le déploiement et la mise en œuvre du dispositif des clauses d'insertion dans les 
marchés publics. 

 
Cet emploi sera occupé par un agent contractuel recruté par voie de contrat à durée déterminée 
pour une durée de 2 ans à partir du 1er novembre 2023. 
Ce contrat peut être renouvelé par reconduction expresse dans la limite d'une durée totale de 6 ans. 
 
Ce contrat prendra fin : 

- soit avec la réalisation de l’objet pour lequel il a été conclu, 
- soit si le projet ou l'opération pour lequel il a été conclu ne peut se réaliser. 

 
L'agent contractuel recruté devra justifier : 

- d'une formation supérieure d'un niveau Bac minimum dans le domaine de l'insertion 
professionnelle, 

- d'une première expérience sur un emploi similaire. 
 

Article 3 
Le recrutement de l'agent contractuel sera prononcé à l'issue d'une procédure de recrutement 
prévue par le décret n° 2019 1414 du 19 décembre 2019, ceci afin de garantir l'égal accès aux 
emplois publics. 
 

Article 4  
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La rémunération sera calculée selon la grille indiciaire du cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux 

avec l'octroi d'un régime indemnitaire défini par la délibération du 31 janvier 2022 portant mise en 

œuvre du RIFSEEP pour le personnel de Laval Agglomération. 
 
Article 5 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 6 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés, cinq conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Loïc Broussey, Guillaume Agostino, Samia Soultani, 
Didier Pillon et Marie-Cécile Clavreul) et un conseiller communautaire ayant voté contre 
(Fabien Robin). 
 

 

Florian Bercault : On passe à la création d’un poste non permanent d’encadrant technique. 
Gwenaël Poisson. 
 

 

 CC148- CRÉATION D'UN POSTE NON PERMANENT D'ENCADRANT.E TECHNIQUE 
À TEMPS COMPLET – CONTRAT DE PROJET DE 2 ANS  

 

 

Rapporteur : Gwenaël Poisson  
 
I - Présentation de la décision 
 
La décision de Laval Agglomération de poursuivre : 

1) l'opération chantier d'avenir sur la période 2024/2025 en mobilisant le dispositif contrat 
unique d'insertion - contrat d'accompagnement vers l'emploi (CUI CAE) ou toute autre forme 
de contrat aidé, 

2) et la conservation d'un modèle à deux équipes, 
implique le recrutement d'un.e encadrant.e technique à compter du 1er janvier 2024 pour une durée 
de 2 ans sous la forme d'un contrat de projet. 
 
La délibération du bureau communautaire du 25 janvier 2021 relative à la création d'un second poste 
d'encadrant.e technique avait pris la forme d'un emploi permanent sur la période de mai 2021 à 
décembre 2023, le contrat de projet n'existant pas encore. 
 
Les missions confiées à l'encadrant.e technique sont : 

- d'encadrer des salariés en contrats aidés 
et d'organiser des chantiers avec les services techniques des collectivités de Laval Agglomération. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût annuel pour l'EPCI s'élèverait à 36 737 € a minima sur la base d'un recrutement d'un.e 
technicien.ne territorial.e sur la base de l'indice brut 396, base établie pour l'ensemble des contrats 
de projet de l'EPCI de catégorie B, 
soit 73 474 € pour 2 ans. 
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Gwenaël Poisson : Je ne vais pas revenir sur l’expérimentation, on a un bilan en cours. On verra 
ce que ça donne. Il y a des positions officielles. J’avais une réunion de travail en visio avec les 18 
départements l’autre jour en présence du ministre. Il y avait une unanimité de l’ensemble des 
départements, y compris les départements voisins pour dire que l’expérience était plutôt positive 
quand même. Mais voilà, un bilan sera fait. Il sera possible d’en reparler, mais il y a toujours des 
précautions qui sont prises, notamment sur les orientés sociaux vers lesquels il faut être vigilant et 
le Département l’est. 
Il reste la création d’un poste non permanent d’encadrant technique à temps complet. Ce n’est pas 
une création de poste, c’est la continuité puisque nous avons l’opération Chantiers d’Avenir d’un 
côté, enfin les 2 équipes de Chantiers d’Avenir en fait, le contrat d’accompagnement vers l’emploi. 
Nous avons donc capacité à accueillir 12 personnes sur chaque équipe. Nous avons 2 encadrants 
et là il convient de prolonger le contrat de la personne qui est déjà en place, qui encadre les salariés 
en contrat aidé et d’organiser les chantiers avec les services techniques des collectivités de Laval 
Agglomération. Vous avez le montant pour 2 ans de ce poste. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions ? Non. Je vous propose de voter.  
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  148 / 2023  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 2  OCTOBRE 2023  

 
CRÉATION D'UN POSTE NON PERMANENT D'ENCADRANT.E TECHNIQUE À TEMPS 
COMPLET – CONTRAT DE PROJET DE 2 ANS 
 
Rapporteur : Gwenaël Poisson 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 
Vu le titre III - Recrutement par contrat du code général de la fonction publique, 
et notamment ses articles L332-24, 25 et 26, 
 
Vu la délibération n° 6/2022 du 31 janvier 2022 portant mise en œuvre du régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP), 
 
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir 
les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels, 
 
Vu le décret n° 2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction publique, 
 
Vu la délibération n° 17/2021 du bureau communautaire du 21 janvier 2021 relatif au bilan et à la 
poursuite du dispositif chantier d'avenir 2021-2023, 
 
Considérant qu'il convient de créer un emploi non permanent d'encadrant.e technique à temps 
complet pour une durée de 2 ans, 
 
Après avis de la commission transition économique et enseignement supérieur, 
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Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er  
À compter du 1er janvier 2024, un emploi non permanent d'encadrant.e technique relevant de la 
catégorie hiérarchique B à temps complet est créé à l'effectif des services de Laval Agglomération, 
rattachés à la direction emploi du département développement économique et capital humain. 
 
Article 2 
Cet emploi non permanent est créé pour permettre la poursuite du dispositif chantier avenir sur la 
période 2024/205 avec le maintien de deux équipes avec la double architecture chantier d'avenir / 
chantier tremplin. 
 
Les missions de l'encadrant technique seront plus particulièrement les suivantes : 

- accueillir le personnel en insertion, présenter le travail et expliquer les chantiers, 
- répartir les activités et donner les consignes de travail, 
- former les agents en insertion aux différents métiers exercés, 
- évaluer les compétences techniques, les capacités d'apprentissage et les savoirs être des 

agents en insertion. 
 
Cet emploi sera occupé par un agent contractuel recruté par voie de contrat à durée déterminée 
pour une durée de 2 ans à partir du 1er janvier 2024. 
Ce contrat peut être renouvelé par reconduction expresse dans la limite d'une durée totale de 6 ans. 
 
Ce contrat prendra fin : 

- soit avec la réalisation de l’objet pour lequel il a été conclu, 
- soit si le projet ou l'opération pour lequel il a été conclu ne peut se réaliser. 

 
L'agent contractuel recruté devra justifier : 

- d'une formation supérieure d'un niveau Bac minimum dans le domaine de des différents métiers 
du bâtiment, 

-  d'une expérience dans la formation de publics en difficultés et d'une expérience dans l'enca-
drement de groupe d'adultes en réinsertion. 

 
Article 3 
Le recrutement des agents contractuels seront prononcé à l'issue d'une procédure de recrutement 
prévue par le décret n°2019 1414 du 19 décembre 2019, ceci afin de garantir l'égal accès aux 
emplois publics. 
 

Article 4  

La rémunération sera calculée selon la grille indiciaire du cadre d'emplois des techniciens territoriaux 

avec l'octroi d'un régime indemnitaire défini par la délibération du 31 janvier 2022 portant mise en 

œuvre du RIFSEEP pour le personnel de Laval Agglomération. 
 
Article 5 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 6 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 



 

1115 

 

 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : On continue. Bernard Bourgeais. Création d’un poste de 
coordinateur/coordinatrice de contrat local de santé. 
 

 

 CC149- CRÉATION D'UN POSTE NON PERMANENT DE COORDONNATEUR.TRICE 
DU CONTRAT LOCAL DE SANTÉ À TEMPS COMPLET – CONTRAT DE PROJET 3 
ANS  

 

 
Rapporteur : Bernard Bourgeais 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le précédent Contrat local de santé (CLS) porté par la ville de Laval est arrivé à échéance le 31 
décembre 2021. Il a bénéficié d'une prorogation d'un an accordée par l'Agence Régionale de Santé 
(ARS) pour permettre son évaluation et l'écriture d'un nouveau contrat à l'échelle de Laval 
Agglomération.  
Cette démarche a été conduite durant l'année 2022 et s'est conclue par l'adoption à l'unanimité du 
nouveau Contrat local de santé par le conseil communautaire en mars 2023 pour une période allant 
jusqu'en 2026.  
 
Parallèlement à ce travail, la réorganisation des services de la ville de Laval et de Laval 
Agglomération a été conduite durant l'année 2022 et a abouti à la création de la DGA Solidarités et 
soins pour tous (SSPT) au sein de laquelle se trouve, entre autres, une direction santé-handicap.  
Aujourd'hui, la directrice santé-handicap est également en charge de l'animation du Contrat local de 
santé à l'échelle de Laval Agglomération. Ce CLS 2023-2026 se décline en 5 axes : 

 contribuer à l’adaptation de l’offre de santé ; 

 contribuer aux actions de promotion et de prévention et de réduction des risques ; 

 promouvoir la santé environnementale ; 

 faciliter le parcours d’accompagnement des personnes cibles (personnes âgées, personne 
en situation de handicap…) ; 

 contribuer à la promotion des actions favorisant une bonne santé mentale. 
 
L'enjeu du déploiement du Contrat local de santé réside avant tout dans l'élargissement du territoire 
qui impose de créer de nouvelles collaborations avec des partenaires qu'il conviendra d'identifier 
dans toutes les communes. 
 
L'objectif est de doter le CLS d'une coordination dédiée afin de permettre un positionnement plus 
opérationnel de chacun au sein de la direction santé-handicap et de déployer toutes les actions 
prévues dans les différents axes. Le contrat de projet épousera la durée du CLS, soit 3 ans.  
Le coordonnateur.trice du contrat local de santé contractuel.le aura pour mission de : 

- piloter et coordonner le Contrat local de santé de Laval Agglomération en lien avec les 
partenaires institutionnels, associatifs, et municipaux ; 

- développer et coordonner des actions de prévention et d'éducation visant à réduire les 
inégalités sociales, territoriales et environnementales de santé ; 

- développer des synergies avec les acteurs du territoire public (acteurs associatifs et 
professionnels), pour faciliter l'accès des habitants à la santé ; 

- enrichir le Contrat local de santé d'outils méthodologiques et de pilotage des actions 
(préparation, suivi, évolution) ; 

- rechercher les articulations et les coopérations à mettre en œuvre avec les acteurs 
locaux. 
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II - Impact budgétaire et financier 

 
Il est à noter que le Contrat local de santé est financé par l'ARS à hauteur de 50 000 € pour 
Laval Agglomération. L'intégration du CLSM (Conseil local en santé mentale) au sein du CLS 
s'accompagne également de 20 000 € annuels.  
Une demande de financement a été déposée au Conseil départemental à hauteur de 10 000 
€ par an sur 3 ans.  
Le financement total peut donc être de 80 000 € par an. 
 
Le coût annuel pour l'EPCI s'élèverait à 50 500 € a minima sur la base d'un recrutement 
d'un.e attaché.e territorial.e sur la base de l'indice brut 653  
soit 151 500 € pour 3 ans, base établie pour l'ensemble des contrats de projet de l'EPCI. 

 
 
Bernard Bourgeais : Effectivement c’est un poste pour une durée de 3 ans. Vous savez qu’on a 
mis en place le contrat local de santé en juin dernier qui va s’étaler sur 3 ans. Aujourd’hui, ce contrat 
local de santé est suivi par la directrice Santé Handicap qui est en même temps en charge de 
l’animation de ce contrat. Si on veut vraiment se donner toutes les chances de réussir le déploiement, 
il faut vraiment qu’il y ait quelqu’un de dédié sur ce projet pour vraiment avancer et faire en sorte 
que toutes les collaborations, tous les partenariats puissent être réellement mis en place, d’où cette 
nécessité de créer ce poste de coordination, ce qui va permettre à chacun de s’impliquer 
complètement. En termes de financement, il faut rappeler que ce CLS est financé par l’ARS à 
hauteur de 50 000 euros par an pour l’agglomération, en y intégrant le contrat local en santé mentale. 
Il y a un accompagnement complémentaire de 20 000 euros par an. Une demande de financement 
a été déposée au Conseil Départemental à hauteur de 10 000 euros par an, aussi sur 3 ans. Ça veut 
donc dire que le financement peut donc être de 80 000 euros par an. Le poste pour lequel nous 
sommes sollicités ce soir coûterait environ 50 500 euros sur la base d’un recrutement d’un attaché 
territorial. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions ? Non. Je vous propose de voter. Excusez-moi. 
Éric Paris. 
 
Éric Paris : J’en profite puisqu’on parle du CLS Laval Agglomération pour lancer un appel aux 
maires qui n’ont pas encore désigné leur référent santé, à le faire et en informer le plus rapidement 
possible Marie Schaettel. 
 
Bernard Bourgeais : Merci Éric. Sachant qu’aujourd’hui il y a une grande majorité de communes 
qui ont répondu. Les quelques retardataires, je pense que dans la semaine ça sera bon, on 
acceptera. 
 
Florian Bercault : J’espère que la ville de Laval l’a bien fait. Je vous invite à voter. Il n’y a pas de 
besoin de délibération. C’est plus pour le bon fonctionnement du CLS. La santé est un sujet sur 
lequel on doit tous se mobiliser, même si on regrette que l’État ne finance pas plus évidemment ce 
poste-là. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N °  149 / 2023  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 2  OCTOBRE 2023  

 
CRÉATION D'UN POSTE NON PERMANENT DE COORDONNATEUR.TRICE DU CONTRAT 
LOCAL DE SANTÉ À TEMPS COMPLET – CONTRAT DE PROJET 3 ANS  
 
Rapporteur : Bernard Bourgeais 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir 
les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels, 
 
Vu le décret n° 2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction publique, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-1, 
 
Vu le titre III - Recrutement par contrat du code général de la fonction publique, et notamment ses 
articles L332-24, 25 et 26, 
 
Vu la délibération n° 6/2022 du 31 janvier 2022 portant mise en œuvre du régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP), 
 
Vu la délibération n° 33/2023 du conseil communautaire du 23 mars 2023 d'adoption d'un Contrat 
local de santé 2023-2026 pour Laval Agglomération, 
 
Considérant qu'il convient de créer un emploi non permanent de coordonnateur.trice du Contrat local 
de santé à temps complet pour une durée de 3 ans, 
 
Après avis de la commission actions sociales et santé, 
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 
 

Article 1er 
À compter du 1er novembre 2023, un emploi non permanent de coordonnateur.trice du Contrat local 
de santé contractuel.le relevant de la catégorie hiérarchique A à temps complet est créé à l'effectif 
des services de Laval Agglomération, rattaché à la direction générale adjointe solidarités et soins 
pour tous – direction santé handicap – service santé, care et prévention. 
 
Article 2  
Cet emploi non permanent est créé pour permettre de répondre au déploiement du Contrat local de 
santé sur l'ensemble du territoire de Laval Agglomération et à la mise en place de nouvelles 
collaborations avec des partenaires à identifier dans toutes les communes. 
 
Les missions de cet emploi seront plus particulièrement les suivantes : 

- piloter et coordonner le Contrat local de santé de Laval Agglomération en lien avec les 
partenaires institutionnels, associatifs, et municipaux ; 
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- développer et coordonner des actions de prévention et d'éducation visant à réduire les 
inégalités sociales, territoriales et environnementales de santé ; 

- développer des synergies avec les acteurs du territoire public (acteurs associatifs et 
professionnels), pour faciliter l'accès des habitants à la santé ; 

- enrichir le Contrat local de santé d'outils méthodologiques et de pilotage des actions 
(préparation, suivi, évolution) ; 

- rechercher les articulations et les coopérations à mettre en œuvre avec les acteurs 
locaux. 

 
Cet emploi sera occupé par un agent contractuel recruté par voie de contrat à durée déterminée 
pour une durée de 3 ans à partir du 1er novembre 2023. 
Ce contrat peut être renouvelé par reconduction expresse dans la limite d'une durée totale de 6 ans. 
 
Ce contrat prendra fin : 

- soit avec la réalisation de l’objet pour lequel il a été conclu, 
- soit si le projet ou l'opération pour lequel il a été conclu ne peut se réaliser. 

 
L'agent contractuel recruté devra justifier : 

- d'une formation supérieure d'un niveau minimum Bac + 3 dans le domaine de la santé 
publique et /ou du développement local, 

- d'une connaissance du milieu de la santé et des politiques publiques dans le domaine de 
la santé publique. 

 

Article 3 
Le recrutement de l'agent contractuel sera prononcé à l'issue d'une procédure de recrutement 
prévue par le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019, ceci afin de garantir l'égal accès aux 
emplois publics. 
 

Article 4 

La rémunération sera calculée selon la grille indiciaire du cadre d'emplois des attachés territoriaux 

avec l'octroi d'un régime indemnitaire défini par la délibération du 31 janvier 2022 portant mise en 

œuvre du RIFSEEP pour le personnel de Laval Agglomération.  
 
Article 5 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 6 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, trois conseillers 
coùmmunautaires s'étant abstenus (Samia Soultani, Didier Pillon et Marie-Cécile Clavreul). 
 
 
Florian Bercault : La création d’un poste non permanent de chargé de mise en place des fiches de 
poste au sein du service emplois et compétences de la DRH. Bruno Bertier. 
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 CC150- CRÉATION D’UN POSTE NON PERMANENT DE CHARGÉ.E DE LA MISE À 
NIVEAU DES FICHES DE POSTE AU SEIN DU SERVICE EMPLOI & COMPÉTENCES 
(DRH) À TEMPS COMPLET – CONTRAT DE PROJET 1 AN  

 

 

Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La fiche de poste est la pierre angulaire de tout.e encadrant.e, outil de dialogue avec l'agent mais 
aussi le département des ressources humaines.  
La modernisation de l'administration des collectivités lavalloises et de Laval Agglomération 
nécessitant un travail de fond de "réengagement" managérial, le travail sur les fiches de postes 
devrait en toute logique, avant tout, reposer sur cet outil. Or il s'avère que le système de rédaction, 
collecte, mise à jour et dialogue autour des fiches de poste est défaillant. 
 
Afin de réaliser les axes d'amélioration et tant le projet d'administration, que le réengagement 
managérial, que de nombreuses actions des lignes directrices de gestion, le département des 
ressources humaines (DGA Accompagnement humain et financier) souhaite recruter pour son 
service emploi & compétences un.e chargé.e de projets pour une durée d'un an dont les missions 
seront les suivantes : 

 analyser la bibliothèque de fiches de poste dont : 
o adéquation de l’existant avec la nouvelle organisation et la mise en place des groupes 

de fonction, 
o identification des manques, des versions dépassées, etc., 
o classement et comparabilité 

 mettre à niveau la bibliothèque de fiches de poste dont : 
o accompagnement des directeur.trice.s administratif.ve.s et financièr.e.s dans le comble-

ment des manques et révision des fiches, 
o conception et mise en place du dispositif d’harmonisation des fiches de poste (en inté-

grant la place du dialogue social), 
o conception et mise en place d'un process partagé pour la mise à jour régulière des fiches 

de poste. 
À ce titre, la mission sera également "passerelle" entre service emploi & compétences et service 

pilotage, prospective et données RH. 

 

Si possible, la mission pourra également intégrer un volet de préfiguration de l’approche par 

compétence : 

- mise en place d’un référentiel, 
- définition des cadrages d’évolution, aires de mobilité, etc. 

 

Il conviendrait donc de créer un poste de chargé.e de projet (contrat de projet de 1 an) à temps 

complet. 

II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût annuel pour l'EPCI s'élèverait à 50 500 € a minima sur la base d'un recrutement d'un.e 
attaché.e territorial.e sur la base de l'indice brut 653, base établie pour l'ensemble des contrats de 
projet de l'EPCI. 
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L'ensemble des postes du département RH répond à une clé de mutualisation fixée à ce jour à 71,74 
% Ville et 28,26 % Agglo. Il en sera de même pour ce contrat de projet. 
 
 
Bruno Bertier : Il s’agit ce soir d’un contrat de projet sur 1 an pour en effet retravailler toutes nos 
fiches de poste qui est la pierre angulaire de tout encadrant, un outil de dialogue avec l’agent mais 
aussi le département des ressources humaines, la modernisation de l’administration des collectivités 
lavalloises et Laval Agglomération nécessitent un travail de fonds et de réengagement managérial. 
Le travail sur les fiches de poste devrait en toute logique reposer sur cet outil. Autant vous dire 
qu’aujourd’hui, sur cette notion-là, nous sommes défaillants, voire très défaillants. Afin de réaliser 
les axes d’amélioration et tant le projet d’administration que le réengagement managérial que de 
nombreuses actions des lignes directrices de gestion, le département des ressources humaines 
souhaite recruter pour son service emplois et compétences un chargé ou une chargée de projet pour 
une durée d’un an dont les missions seraient les suivantes :  

 l’analyse de la bibliothèque des fiches de poste, 

 la mise à niveau de ladite bibliothèque de fiches de poste, 

 et si possible aussi la mission pourra également intégrer un volet de préfiguration de l’approche 
par compétence avec la mise en place notamment d’un référentiel. 

Il conviendrait de créer ce poste de chargé de projets pour une durée d’un an à temps complet. Le 
coût annuel pour l’EPCI s’élèverait à 50 500 euros avec une clé de répartition de 71,74 % pour la 
ville de Laval et 28,26 % pour Laval Agglomération. Voilà rapidement dit.  
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions ? Non. Je vous propose de voter. 
Si, il y a une question pardon. Vincent Paillard. 
 
Vincent Paillard : Je félicite la création de ce poste parce qu’il vient en amont de la prochaine 
délibération qui est la mise en place de RIFSEEP. La mise en place de RIFSEEP, sur Laval 
Agglomération, il n’était pas abouti. Nous ce qu’on ne retrouve pas dans nos collectivités, on ne 
pouvait pas se le permettre. Il n’était pas abouti parce qu’on ne faisait pas valoir le CIA. Et le CIA, 
pour bien l’utiliser, il faut faire du management. J’ai entendu ici en cette institution dire qu’on ne 
pouvait pas mettre le CIA en place parce qu’on n’avait pas les compétences pour faire du 
management. Là aujourd’hui on est devant le fait accompli. On est obligé d’aller au bout de la 
démarche. C’est très bien mais je trouve que ça arrive un peu tard. 
 
Florian Bercault : Bruno Bertier. 
 
Bruno Bertier : Non, je prends ce qui est positif, c’est-à-dire qu’on est dans une démarche 
aujourd’hui pour permettre un meilleur management. On était défaillant, on était très défaillant sur le 
sujet. Les sujets n’ont pas, vous dites que ça arrive un peu tard, ça fait 3 ans que nous sommes élus. 
Les sujets n’ont pas manqué. Quand nous sommes arrivés, il y avait un RFISEEP qui n’existait pas 
dans les tiroirs, qu’il a fallu mettre en place au bout d’un an. Il a fallu, dans le cadre du dialogue 
social, retravailler beaucoup de textes. Voilà. J’estime, et on ne pouvait pas tout faire en 3 ans. On 
suit un agenda social qui est déjà très chargé et pour ceux qui siègent avec moi dans certains 
instances, je crois qu’on n’a pas chômé depuis 3 ans. Oui ça va dans le bon sens, il nous faut cet 
outil parce qu’aujourd’hui, notamment au moment des entretiens annuels, cette fiche de poste, 
lorsqu’elle est manquante, ça pose un problème pour l’encadrement. Comment estimer le travail fait 
sur une année et le travail à faire pour l’année suivante, et comment on peut évaluer s’il n’y a pas 
de fiche de poste ? On avait pris énormément de retard et pas sur les 3 dernières années, sur de 
très très longues années. On est courageux en voulant créer ce poste et puis c’est demandé aussi 
par les organisations syndicales mais à juste titre. On va essayer d’être au rendez-vous. Ça va 
prendre énormément de temps. C’est pour ça qu’on part sur un an. J’espère que dans un an, on 
sera au rendez-vous sur cette notion-là. 
 
Florian Bercault : Vincent Paillard. 
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Vincent Paillard : Merci pour cette réponse. Cependant, elle s’impose à nous parce que la Cour 
régionale des comptes nous l’imposait dans son rapport. C’est que le CIA, le RIFSEEP n’était pas 
abouti dans sa mise en place. Et donc, on avait exclu l’idée qu’on avait le CIA et finalement il s’est 
imposé à nous. 
 
Bruno Bertier : Et l’État nous demandait de mettre rapidement le RIFSEEP, c’est-à-dire qu’il fallait 
avant le mois de mars 2022 que ce RIFSEEP soit mis en place. Je rappelle que le Département ou 
certains siègent ici, ça a été un travail sur 3 ans. Nous, nous l’avons fait sur un an. Que lorsque nous 
sommes arrivés en 2020, il n’y avait rien de fait sur le RIFSEEP. Quand je dis rien, il n’y avait rien. 
C’est 1 800 agents. C’est une collectivité de 1 800 agents. Nous avons pendant un an travaillé sur 
le RIFSEEP. Oui il aurait fallu faire ça de pair, au même moment. On ne pouvait pas tout faire et tout 
aborder et tout absorber en une seule fois. Je retiendrai vos encouragements et on va dans le bon 
sens. 
 
Florian Bercault : C’est tout à fait le message d’ailleurs je crois. Je vous invite à voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  150 / 2023  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 2  OCTOBRE 2023  

 
CRÉATION D’UN POSTE NON PERMANENT DE CHARGÉ.E DE LA MISE À NIVEAU DES 
FICHES DE POSTE AU SEIN DU SERVICE EMPLOI & COMPÉTENCES (DRH) À TEMPS COM-
PLET – CONTRAT DE PROJET 1 AN  
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 
Vu le titre III - Recrutement par contrat du code général de la fonction publique, 
et notamment ses articles L332-24, 25 et 26, 
 
Vu la délibération n° 6/2022 du 31 janvier 2022 portant mise en œuvre du régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP), 
 
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir 
les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels, 
 
Vu le décret n° 2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction publique, 
 
Considérant qu'il convient de créer un emploi non permanent de chargé.e de la mise à niveau des 
fiches de poste à temps complet pour une durée d'un an, auprès du service emploi & compétences 
du  département des ressources humaines 
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
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DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
À compter du 1er juin 2023, un emploi non permanent de chargé.e de la mise à niveau des fiches de 
poste contractuel.le relevant de la catégorie hiérarchique A à temps complet est créé à l'effectif des 
services de Laval Agglomération, rattaché au service emploi & compétences du département des 
ressources humaines. 
 
Article 2 
Cet emploi non permanent est créé pour mener à bien ce projet la mise à niveau des fiches de poste. 
Les missions de cet emploi seront plus particulièrement les suivantes : 
 

 analyser la bibliothèque de fiches de poste dont : 
o adéquation de l’existant avec la nouvelle organisation et la mise en place des groupes 

de fonction, 
o identification des manques, des versions dépassées, etc., 
o classement et comparabilité. 

 mettre à niveau la bibliothèque de fiches de poste dont : 
o accompagnement des directeur.trice.s administratif.ve.s et financièr.e.s dans le comble-

ment des manques et révision des fiches 
o conception et mise en place du dispositif d’harmonisation des fiches de poste (en inté-

grant la place du dialogue social), 
o conception et mise en place d'un process partagé pour la mise à jour régulière des fiches 

de poste. 
 

Cet emploi sera occupé par un agent contractuel recruté par voie de contrat à durée déterminée 
pour une durée de 1 an à partir du 1er novembre 2023. 
Ce contrat peut être renouvelé par reconduction expresse dans la limite d'une durée totale de 6 ans. 
 
Ce contrat prendra fin : 

- soit avec la réalisation de l’objet pour lequel il a été conclu, 
- soit si le projet ou l'opération pour lequel il a été conclu ne peut se réaliser. 

 
L'agent contractuel recruté devra justifier : 

- formation universitaire niveau 6 dans le domaine des ressources humaines ; 
- maîtrise des principes de l'analyse et du développement des compétences, intérêt manifeste 

pour l'emploi public et ses spécificités, et pour le dialogue en général et ses déclinaisons 
spécifiques au projet: dialogue social, de gestion, managérial ; 

- expérience dans le domaine de l'ingénierie en ressources humaines. 
 
Article 3 
Le recrutement de l'agent contractuel sera prononcé à l'issue d'une procédure de recrutement 
prévue par les décrets n° 2019 1414 du 19 décembre 2019, ceci afin de garantir l'égal accès aux 
emplois publics. 
 

Article 4  

La rémunération sera calculée selon la grille indiciaire du cadre d'emplois des attachés territoriaux 

avec l'octroi d'un régime indemnitaire défini par la délibération du 31 janvier 2022 portant mise en 

œuvre du RIFSEEP pour le personnel de Laval Agglomération.  
 
Article 5 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
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Article 6 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 

 

Florian Bercault : Et la délibération d’après, on y vient, le RIFSEEP, puisque c’est un engagement 
qu’on a pris, c’est qu’annuellement, on se questionne sur son application et peut-être l’améliorer, le 
corriger, l’adapter en fonction des remontées qu’on peut avoir ou des remontées des organisations 
syndicales. N’est-ce-pas ? Bruno Bertier. 
 

 

 CC151- RÉVISION DU RÉGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, 
DES SUJÉTIONS, DE L'EXPERTISE ET DE L'ENGAGEMENT PROFESSIONNEL 
(RIFSEEP) 

 
 
 
Rapporteur : Bruno BERTIER, 
 
I - Présentation de la décision 

 
Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, la collectivité a mis en place le régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel (RIFSEEP) au 1er mars 2022, en adoptant la délibération n° 6/2022 du 31 janvier 2022. 
 
Suite au recours formulé par la Préfecture, dans sa décision en date du 21 décembre 2022, le 
Tribunal Administratif de Nantes impose à la collectivité de revoir certaines modalités prévues dans 
la délibération, et notamment celles relatives aux prestations d'action sociale qui font l'objet d'une 
délibération spécifique dédiée. 
 
Par ailleurs, les différentes évolutions réglementaires et institutionnelles mises en œuvre depuis la 
1ère application du RIFSEEP nécessitent de faire évoluer les groupes de fonction pour mettre en 
conformité les différentes fonctions existantes dans la collectivité en lien avec l'évolution des 
politiques publiques souhaitées par les élus. 
 
La présente délibération abroge celle datant du 31 janvier 2022. Elle fixe les modalités d'attribution 
des indemnités, les bénéficiaires, et les modalités de réexamen. 
 
Il est proposé de mettre en place l'ensemble de ces dispositions à compter du 1er novembre 2023. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les dépenses afférentes à la mise en place de ce régime indemnitaire sont prévues dans les crédits 
annuels fixés aux budgets principal et annexes de la collectivité. 
 
 
Bruno Bertier : Oui. Je me dois de revenir vers vous pour adapter la délibération initiale et la mise 
en place au 1er mars 2022. Pourquoi revenir devant vous ce soir ? C’est d’abord par rapport au 
jugement du Tribunal Administratif de Nantes en date du 21 décembre 2022. Je vais y revenir. Et 
puis sur des évolutions règlementaires et institutionnelles survenues depuis le 1er mars 2022, 
notamment les différents reclassements statutaires. Sur le jugement du Tribunal Administratif de 
Nantes du 21 décembre 2022, nous avons 2 évolutions à mener. Une qui concerne plus la ville de 
Laval puisque la ville de Laval en direct avait un système d’indemnité de départ en retraite et de 
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médaille du travail. Pour l’agglomération c’était le CNAS qui était déjà dans ce cadre-là. Je ne vais 
pas trop développer ce soir puisque ça concerne un peu plus la ville de Laval. Malgré tout, sachez-
le quand même pour Laval, c’est une année transitoire 2023 avec, on va intervenir sur le CIA pour 
que nos agents ne soient pas délestés sur la partie médaille de travail et sur les départs en retraite 
et que nous travaillons actuellement avec les organisations syndicales pour de nouvelles modalités. 
Le souhait qu’on souhaite avec le président Bercault, c’est d’avoir quelque chose d’équitable 
désormais entre les 2 collectivités, ce qui n’était pas le cas entre l’offre du CNAS côté agglomération 
et côté ville, jusqu’à maintenant. La deuxième chose que le Tribunal Administratif de Nantes nous a 
demandé de regarder, si l’IFSE des agents placés en congé de longue maladie, en congé de longue 
durée et en congé de grave maladie. Conformément au cadre règlementaire en vigueur, il n’est pas 
possible de maintenir l’IFSE lorsqu’un agent est placé en congé de longue maladie, congé de longue 
durée ou congé de grave maladie. Ce que nous avions prévu dans le texte initial. Donc l’IFSE sera 
suspendu à compter de la date de reconnaissance du congé ou de longue durée ou de grave 
maladie. Voilà par rapport à ce que nous a demandé le Tribunal Administratif de Nantes. Concernant 
les évolutions proposées suite aux évolutions règlementaires et institutionnelles, rapidement je vais 
vous donner quelques cas qui sont dans la délibération. La délibération est assez épaisse, je ne vais 
pas toute vous la lire. Des reclassements statutaires, notamment sur les postes de diététiciens 
rattachés au groupe de fonction GA4 compte tenu du reclassement de ce corps en catégorie A. Re-
cotation de certaines fonctions liées aux missions exercées, c’est notamment le poste de direction 
d’EHPAD qui est rattaché au groupe de fonction GA1c, compte tenu de la spécificité de mission de 
l’EHPAD et des responsabilités individuelles engagées et règlementairement et de la responsabilité 
d’un lieu de vie de personnes dépendantes 24h/24, 7 jours/7. Sur les référents périscolaires, là ça 
concerne plus la ville de Laval où on rattache au groupe de fonction GC1a compte tenu des 
compétences attendues. Sur les responsables de structure, tout ce qui est crèche, maison de 
quartier, groupe GA3b. Là-aussi on est plus sur la partie ville. Sur le poste de journaliste, l’ajout de 
cette fonction dans le groupe GA4 et sur le poste de technicien paramédicale l’ajout de cette fonction 
dans le groupe de fonction GB2. Ensuite, modification de certains intitulés pour apporter de la 
précision. Les agents d’accueil du GC2b modifiés en agents d’accueil et administratifs et les agents 
de déchetterie du groupe GC2b modifiés en agents valoristes. Ces nouvelles dispositions, si vous 
nous donnez quitus ce soir, seront mises en place à compter du 1er octobre 2023. Cette présente 
délibération abroge la précédente. 
 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions sur le RIFSEEP ? Non, si, non, tout est bon ? Je 
vous propose de voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante et d'autoriser le président à signer tout 
document à cet effet : 
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N °  151 / 2023  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 2  OCTOBRE 2023  

 
RÉVISION DU RÉGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJÉTIONS, 
DE L'EXPERTISE ET DE L'ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (RIFSEEP) 
 
Rapporteur : Bruno BERTIER 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu le livre VII du code de la fonction publique relatif à la rémunération et à l'action sociale, 
 
Vu la section 3, chapitre IV, titre Ier, livre VII du code de la fonction publique relative aux régimes 
indemnitaires au sein de la fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, 
 
Vu le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des 
agents publics de l'État et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés, 
 
Vu le décret modifié n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 
publique de l’État, 
 
Vu le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle 
des fonctionnaires territoriaux, 
 
Vu le décret n°2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction 
publique territoriale, 
 
Vu les arrêtés suivants :  
 • arrêté du 20 mai 2014 pris pour l'application aux corps d'adjoints administratifs des 
administrations de l'État des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'État,  
 
 • arrêté du 19 mars 2015 pris pour l'application aux corps des secrétaires administratifs des 
administrations de l'État des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'État, 
 
 • arrêté du 28 avril 2015 pris pour l'application aux corps d'adjoints techniques des 
administrations de l'État des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'État, 
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 • arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps interministériel des attachés 
d’administration de l’État des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création 
d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’État,  
 
 • arrêté du 29 juin 2015 pris pour l'application au corps des administrateurs civils des 
dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction 
publique de l'État, 
 
 • arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret n°2014-513 du 20 mai 
2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'État, 
 
 • arrêté du 27 décembre 2016 pris en application de l'article 7 du décret n°2014-513 du 20 
mai 2014 portant création du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'État,  
 
 • arrêté du 31 mai 2016 pris pour l'application à certains corps d'infirmiers relevant de la 
catégorie B des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'État, 
 
 • arrêté du 2 novembre 2016 pris pour l'application au corps des adjoints techniques des 
établissements d’enseignement agricole publics des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 
2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'État, 
 
 • arrêté du 30 décembre 2016 pris pour l'application au corps des adjoints techniques 
d'accueil, de surveillance et de magasinage des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 
portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise 
et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'État, 
 
 • arrêté du 7 décembre 2017 pris pour l'application au corps des conservateurs du patrimoine 
relevant du ministère de la culture et de la communication des dispositions du décret n°2014-513 du 
20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'État, 
 
 arrêté du 26 décembre 2017 pris pour l'application au corps des ingénieurs des services 
techniques su ministère de l'Intérieur des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant 
création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'État, 
 
 • arrêté du 14 mai 2018 pris pour l'application des dispositions du décret n°2014-513 du 20 
mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'État aux corps des 
conservateurs généraux des bibliothèques, des conservateurs des bibliothèques, des bibliothécaires, 
des bibliothécaires assistants spécialisés et des magasiniers des bibliothèques, 
 
 • arrêté du 13 juillet 2018 portant application au corps des médecins inspecteurs de santé 
publique des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'État, 
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 • arrêté du 17 décembre 2018 portant application au corps des éducateurs de la protection 
judiciaire de la jeunesse des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'État, 
 
 • arrêté du 14 février 2019 portant application au corps des ingénieurs des ponts, des eaux 
et des forêts des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'État, 
 
 • arrêté du 8 avril 2019 portant application au corps des inspecteurs de santé publique 
vétérinaire des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'État, 
 
 • arrêté du 23 décembre 2019 pris pour l'application au corps des assistants de service social 
des administrations de l'État des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création 
d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'État, 
 
 • arrêté du 23 décembre 2019 pris pour l'application au corps des conseillers techniques de 
service social des administrations de l'État ainsi qu'à l'emploi de conseiller pour l'action sociale des 
administrations de l'État des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'État, 
 
 • arrêté du 4 février 2021 pris pour l'application au corps des psychologues de la protection 
judiciaire de la jeunesse du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'État, 
 
 • arrêté du 5 novembre 2021 pris pour l'application au corps des ingénieurs des travaux 
publics de l’État du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la 
fonction publique de l'État, 
 
 • arrêté du 5 novembre 2021 pris pour l'application au corps des techniciens supérieurs du 
développement durable du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'État, 
 
Vu la circulaire du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel, 
 
Vu la circulaire du 3 avril 2017 relative à la mise en place du régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique 
territoriale, 
 
Vu la délibération n° 6/2022 du 31 janvier 2022 relative à la mise en place du régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 
(RIFSEEP), 
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Vu l’avis du comité social territorial du 7 septembre 2023,  
 
Vu le tableau des effectifs,  
 
Considérant qu’en vertu de l’article L552-1 du code général de la fonction publique, les organes 
délibérants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics fixent les régimes 
indemnitaires, dans la limite de ceux dont bénéficient les différents services de l'État, 
 
Qu’en vertu du même article, lorsque les services de l'État servant de référence bénéficient d'une 
indemnité servie en deux parts, l'organe délibérant détermine les plafonds applicables à chacune de 
ces parts et en fixe les critères, sans que la somme des deux parts dépasse le plafond global des 
primes octroyées aux agents de l'État, 
 
Après avis de la commission ressources, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 a instauré dans la fonction publique d’État un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel (RIFSEEP). Le dispositif est transposable aux agents territoriaux en vertu du principe 
de parité, mais sa mise en œuvre repose sur l’adoption d’une délibération par l’assemblée 
délibérante de la collectivité dans le respect du principe de libre administration des collectivités. Ce 
régime indemnitaire a vocation à remplacer l’ensemble des primes et indemnités de même nature, 
à l’exclusion des primes listées dans l’arrêté du 27 août 2015 et dans la présente délibération, dans 
une logique de simplification de la rémunération des agents. 
 
Le RIFSEEP se décompose en deux parts : 

- L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE), dont le montant est fixé selon le 
niveau de responsabilité et d'expertise requis dans l'exercice des fonctions ;  

- Le complément indemnitaire annuel (CIA) qui tient compte de l’engagement professionnel et 
la manière de servir. 

 
I - Les dispositions communes à la mise en place de l’IFSE et du CIA 
 
1 : Les bénéficiaires du RIFSEEP  
 
Les bénéficiaires du RIFSEEP sont :  
 
- les agents fonctionnaires (titulaires et stagiaires) à temps complet, non complet et partiel,  
- les contractuels de droit public à temps complet, non complet et partiel.  
 
Les collaborateurs de cabinet ou de groupe d'élus, les vacataires et les agents contractuels de droit 
privé ne peuvent pas bénéficier du RIFSEEP. 
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Les cadres d’emplois concernés par le RIFSEEP sont les suivants : 
 

Filière Catégorie A Catégorie B Catégorie C 

Administrative 

• Administrateur 
territorial 

• Attaché territorial 
• Secrétaire de 

mairie 

• Rédacteur territo-
rial 

• Adjoint adminis-
tratif territorial 

Animation  
• Animateur territo-

rial 
• Adjoint territorial 

d'animation 

Culturelle 

• Attaché territorial 
de conservation 
du patrimoine 

• Bibliothécaire ter-
ritorial 

• Conservateur ter-
ritorial des biblio-
thèques 

• Conservateur ter-
ritorial du patri-
moine 

• Directeur d'éta-
blissement terri-
torial d'enseigne-
ment artistique 

• Assistant territo-
rial de conserva-
tion du patri-
moine et des bi-
bliothèques 

• Adjoint territorial 
du patrimoine 

Médico-so-
ciale 

• Assistant territo-
rial socio-éducatif 

• Biologiste, vétéri-
naire et pharma-
cien territorial 

• Cadre territorial 
de santé infirmier 
et technicien pa-
ramédical 

• Cadre territorial 
de santé para-
médical 

• Conseiller territo-
rial socio-éducatif 

• Diététicien terri-
torial 

• Éducateur territo-
rial de jeunes en-
fants 

• Infirmier territorial 
en soins géné-
raux 

• Masseur-kinési-
thérapeute, psy-
chomotricien et 
orthophoniste 
territorial 

• Aide-soignant 
territorial 

• Auxiliaire de pué-
riculture territorial 

• Infirmier territorial 
• Moniteur-éduca-

teur et interve-
nant familial 

• Technicien para-
médical 

• Auxiliaire de 
soins territorial  

• Agent social terri-
torial 

• Agent territorial 
spécialisé des 
écoles mater-
nelles 
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• Médecin territo-
rial 

• Pédicure-podo-
logue, ergothéra-
peute, orthoptiste 
et manipulateur 
d’électroradiolo-
gie médicale ter-
ritorial 

• Psychologue ter-
ritorial 

• Puéricultrice 
cadre territoriale 
de santé 

• Puéricultrice ter-
ritoriale 

• Sage-femme ter-
ritoriale 

Sportive 

• Conseiller territo-
rial des activités 
physiques et 
sportives 

• Éducateur territo-
rial des activités 
physiques et 
sportives 

• Opérateur territo-
rial des activités 
physiques et 
sportives 

Technique 

• Ingénieur en chef 
territorial 

• Ingénieur territo-
rial 

• Technicien terri-
torial 

• Adjoint technique 
territorial 

• Adjoint technique 
territorial des éta-
blissements d'en-
seignement 

• Agent de maî-
trise territorial 

 
Les agents relevant des cadres d'emplois des professeurs d'enseignement artistique et des 
assistants d'enseignement artistique sont exclus de ce dispositif. 
 
2 : Les groupes de fonctions 
 
Les fonctions de la collectivité sont réparties au sein de 15 groupes de fonctions (dont 8 groupes 
pour les cadres d’emplois relevant de la catégorie A, 3 groupes pour les cadres d’emplois relevant 
de la catégorie B et 4 groupes pour les cadres d’emplois relevant de la catégorie C) au regard des 
critères professionnels suivants : 

• fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage et de conception ; 
• technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions ; 
• sujétions particulières et degré d’exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel. 
 
Ces groupes de fonctions, tels que déterminés ci-dessous, sont détaillés dans le tableau présenté 
en annexe 1 de la présente délibération. 
 

Groupe de 
fonction 

Intitulé du groupe de 
fonction 

Définition du groupe de fonction 

GA1a 
Direction générale des 
services  

Fonction de catégorie A en lien direct avec le maire 
ou le président contribuant à la définition du projet de 
territoire et des politiques publiques 
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GA1b 
Direction générale ad-
jointe Fonction de catégorie A en lien direct avec le maire 

ou le président contribuant à la définition du projet de 
territoire et des politiques publiques GA1c 

Direction de départe-
ment, conseiller tech-
nique, direction d'EHPAD 

GA2a Direction Fonction de catégorie A en lien avec les élus, contri-
buant à la définition de la stratégie de gestion. Dé-
cline le projet de territoire de manière pluriannuelle 
pour sa direction. Il intervient sur une direction et plu-
sieurs services. 

GA2b Direction adjointe 

GA3a 
Responsabilité d'un ser-
vice  Fonction de catégorie A ayant une responsabilité 

d'encadrement hiérarchique d'agents de catégorie A, 
B ou C, possédant une maîtrise technique nécessaire 
lui permettant de participer et de déployer les objec-
tifs et la stratégie de gestion en actions et moyens 
opérationnels. 

GA3b 

Responsabilité adjointe 
d'un service ou respon-
sabilité d’une structure ou 
responsabilité adjointe 
d'une structure ou res-
ponsabilité d'un secteur 

GA4 Expertise 
Fonction de catégorie A exerçant des missions sans 
encadrement hiérarchique et possédant une connais-
sance experte d'une activité particulière 

GB1a 

Responsabilité d'un ser-
vice ou d'une structure 
d'encadrement intermé-
diaire 

Fonction de catégorie B ayant une responsabilité 
d'encadrement hiérarchique de catégorie B et/ou C et 
déployant les projets de service et de gestion en ac-
tions et moyens opérationnels 

GB1b 

Responsabilité adjointe 
d'un service, responsabi-
lité adjointe d'une struc-
ture ou responsabilité 
d'un pôle d'encadrement 
intermédiaire 

Fonction de catégorie B ayant une responsabilité 
d'encadrement hiérarchique de catégorie B et/ou C et 
possédant une maîtrise technique particulière plani-
fiant les actions confiées aux équipes 

GB2 
Expertise (sans encadre-
ment) 

Fonction de catégorie B exerçant des missions sans 
encadrement hiérarchique et possédant une connais-
sance experte d'une activité particulière 

GC1a 
Spécialisée avec enca-
drement 

Fonction de catégorie C exerçant une mission d'en-
cadrement de proximité, possédant une expertise 
métier et technique particulière et gestion quotidienne 
opérationnelle 

GC1b 
Spécialisée sans enca-
drement 

Fonction de catégorie C possédant une expertise mé-
tier et technique particulière et nécessitant une coor-
dination 

GC2a 
Opérationnelle spéciali-
sée 

Fonction opérationnelle de catégorie C dont les mis-
sions supposent des habilitations ou formations pré-
cises indispensables à l'exercice de la fonction et/ou 
pouvant comporter des sujétions 

GC2b Opérationnelle 
Fonction opérationnelle de catégorie C dont les mis-
sions ne supposent pas d'expertise particulière mais 
pouvant comporter des sujétions 
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3 : Les règles de cumul 
 
Le RIFSEEP est exclusif de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière 
de servir, à l’exception de celles énumérées à l’article 1er de l’arrêté du 27 août 2015 pris en 
application de l'article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014, dont notamment : 

• l’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (frais de 
déplacement, indemnité d'itinérance) ; 

• les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (GIPA) ; 
• les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (ex. heures supplémentaires 

ou complémentaires, astreintes) ; 
• les indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi que les 

astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le décret du 25 
août 2000 ; 

• la prime de responsabilité des emplois administratifs de direction (PREAD) ; 
• l’indemnité exceptionnelle de compensation de perte de rémunération (CSG) ;  
• les indemnités forfaitaires pour élections ; 
• les dispositifs spécifiques prévus réglementairement. 

 
Le cas échéant, le RIFSEEP est également cumulable avec les primes et indemnités constituant 
des avantages collectivement acquis ayant le caractère de complément de rémunération dans le 
cadre des dispositions de l’article L714-11 du code général de la fonction publique. 
 
II - Les dispositions propres à l’IFSE  
 
1 : Les montants de l’IFSE 
 
 a) Agents titulaires et contractuels sur poste permanents (cf infra) :  

Le montant de l’IFSE est fixé selon le niveau de responsabilité et d'expertise requis dans l'exercice 
des fonctions, au regard du rattachement du poste de l’agent à un groupe de fonction. 
 
Pour chaque groupe de fonction, un montant d’IFSE de référence dit « socle » est défini. Lors de la 
première application des dispositions de la présente délibération :  

• les agents qui percevaient un montant de régime indemnitaire inférieur au montant de l’IFSE 
« socle » de leur groupe de fonction bénéficient d’une augmentation de leur rémunération 
dans le cadre de la mise en œuvre du RIFSEEP ; 

• les agents qui percevaient un montant de régime indemnitaire supérieur au montant de l’IFSE 
« socle » de leur groupe de fonction bénéficient de la « clause de sauvegarde » telle 
qu’instaurée à l’article 6 du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 : le montant de leur régime 
indemnitaire est conservé au titre de l’IFSE. 

 
Cette clause de sauvegarde peut également être appliquée en cas de recrutement d'un agent par 
voie de mutation, de détachement ou via la portabilité d'un CDI. 
 
En effet, dans un contexte de recrutement tendu, les collectivités se doivent d'être compétitives et 

attractives. Si l'attractivité emprunte différentes formes, la rémunération reste un élément important. 

Aussi, il est indispensable de garantir un même niveau de rémunération, le cas échéant, afin de 

s'assurer du recrutement des candidats idoines. Cette dérogation devra toutefois rester cohérente 

avec la politique salariale de nos collectivités. Il appartient en effet à l'administration et en particulier 

au département des ressources humaines d'être garant de cette cohérence et de l'équité de 

traitement dans le cadre notamment du pilotage de la masse salariale, faisant l'objet d'un suivi 

mensuel dont il est rendu compte au comité d'arbitrage RH. 
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Le montant individuel de l’IFSE « socle » fait notamment l’objet d’une majoration dans les situations 
suivantes : 

• pour les agents exerçant des missions de régisseurs d’avances et/ou de recettes  (voir 
annexe 2) ;  

• pour les agents exerçant des travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants (voir 
annexe 3); 

• pour les agents titulaires et stagiaires dès le 1er jour travaillé, et pour les contractuels (sauf 
les emplois de droit privé et collaborateurs de cabinet) dès qu’ils ont effectué 451 heures au 
cours de l’année civile : une majoration d'un montant annuel de 977€ (modulé en fonction de 
la quotité de travail et au prorata temporis) est versée en 2 temps : juin et novembre. Les 
agents démissionnaires, licenciés ou radiés ne bénéficient pas de cette majoration. 

 
Les agents placés en position d'intérim pendant une durée d'au moins 1 mois se voient attribuer 
l'IFSE correspondant au groupe de fonction du poste d'intérim occupé, dès lors qu'ils bénéficient 
d'une lettre de mission établie par le département des ressources humaines. L'IFSE est maintenue 
pendant la durée d'intérim définie dans la lettre de mission. 
 
L’attribution individuelle de l’IFSE décidée par l’autorité territoriale fera l’objet d’un arrêté individuel. 
En tout état de cause, les indemnités versées ne peuvent conduire à dépasser les montants plafonds 
fixés par les arrêtés d’application du décret n°2014-513 pour les différents corps de référence de la 
fonction publique d’État. 
 
 b) Agents contractuels 

Les agents recrutés en CDI, et les agents recrutés en CDD sur poste vacant (L.332-14), ou en 
l'absence de cadre d'emploi de fonctionnaire (L.332-8), ou pour le recrutement de personne 
handicapée (L352-4) ou pour le pourvoi des emplois de direction (L343-1), se verront attribuer le 
même IFSE socle qu'un agent titulaire, sur la base du groupe de fonction du poste occupé. 
 

Les agents en CDD recrutés pour des remplacements (L332-13), ou de l'accroissement temporaire 

d'activité (L332-23 1°), ou de l'accroissement saisonnier (L332-23 2°), ou de contrat de projet (L332-

24), c'est-à-dire pour des besoins non pérennes, se verront attribuer une IFSE de 50€ mensuels 

bruts. 

 

 c) Agents en décharge totale d'activités pour motif syndical 

Ces agents seront classés dans le groupe de fonction GB2 et percevront le montant de l'IFSE 

correspondant. 

S'ils relèvent d'un groupe de fonction supérieur au GB2, alors ils continueront à bénéficier de l'IFSE 

de leur groupe de fonctions d'origine. 

 
2 : Le versement de l’IFSE 
 
L’IFSE est versée mensuellement. Son montant est proratisé en fonction du temps de travail, c’est-
à-dire proportionnellement à la quotité de travail effectuée.  
 
En cas de congé annuel, congé pour invalidité temporaire imputable au service (accident du travail 
ou maladie professionnelle), congé maternité, congé de paternité et d'accueil de l'enfant, congé 
d’adoption et décharge de service pour mandat syndical, l’IFSE est intégralement maintenue. 
 
En cas de congé de maladie ordinaire (CMO), l’IFSE suit le sort du traitement. 
 
En cas de congé de longue maladie (CLM), de congé longue durée (CLD), de congé de grave 
maladie (CGM), de disponibilité d'office, de suspension de fonctions ou de grève, l’IFSE est 
suspendue. La suspension en cas de CLM/CGM et CLD est effective à partir de la date de 
reconnaissance du placement en CLM/CGM ou CLD. 
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En cas de temps partiel thérapeutique, l’IFSE suit le sort du traitement.  
 
Les fonctionnaires titulaires reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions qui bénéficient d’une 
période de préparation au reclassement (PPR) perçoivent, pendant la durée de cette période, le 
montant de l’IFSE qu’ils percevaient au titre des fonctions pour lesquelles ils ont été déclarés 
définitivement inaptes. 
 
L'annexe 5 précise les modalités de versement de l'IFSE en cas d'absence pour raison de santé. 
 
3 : Le réexamen du montant de l’IFSE 
 
Le montant de l’IFSE attribué individuellement fera l’objet d’un réexamen par l’autorité territoriale 
dans les trois situations suivantes : 

• en cas de changement de fonction : lorsque cette situation se traduit par un changement de 
groupe de fonction, l'agent bénéficie du montant de l'IFSE "socle" de son nouveau groupe 
de fonction. 
Il est précisé cependant que si l'agent bénéficie de la clause de sauvegarde, alors cette 
dernière perdure en cas de mobilité sur un poste au sein du même groupe de fonction. 
Si ce changement de groupe de fonction résulte d'une mobilité à l'initiative de la collectivité 
ou pour raison de santé (reclassement, mobilité dans l'intérêt du service ou réorganisation), 
l'agent bénéficie du montant de l'IFSE "'socle" le plus favorable entre celui de son ancienne 
situation et celui de sa nouvelle situation. 

• au moins tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de 
l'expérience professionnelle acquise par l'agent ;  

• en cas de changement de grade à la suite d'une promotion ou la réussite à un concours 
lorsque cette situation se traduit par un changement de groupe de fonction. 

 
III - Les dispositions propres au CIA 
 
1 : Le principe  
 
Les agents mentionnés à l’article 1 de la présente délibération peuvent bénéficier d'un complément 
indemnitaire annuel (CIA) qui tient compte de l'engagement professionnel et de la manière de servir, 
dont l’appréciation se fonde sur l’entretien professionnel annuel conduit par le supérieur hiérarchique 
direct.  
 
2 : Les modalités d’attribution individuelle du CIA 
 
Le montant individuel du CIA est compris entre 0 et 100% du montant maximal par groupe de 
fonctions fixé par la présente délibération (annexe 4), dans le cadre de l’enveloppe budgétaire 
annuelle dédiée au CIA qui est validée chaque année par le Conseil communautaire au moment du 
vote du budget.  
 
Le CIA fait l'objet d'un versement annuel, en une fraction, non reconductible automatiquement d’une 
année sur l’autre 
 
En tout état de cause, les indemnités versées ne peuvent conduire à dépasser les montants plafonds 
fixés par les arrêtés d’application du décret n°2014-513 pour les différents corps de référence de la 
fonction publique d’État. 
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IV - Les dispositions générales  
 
1 : L’entrée en vigueur du dispositif 
 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er novembre 2023.  
 
Article 2 :  
La délibération n°006/2022 du 31 janvier 2022 mettant en œuvre le RIFSEEP au sein de Laval 
Agglomération est abrogée. 
 
Article 3 
Le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (RIFSEEP) est instauré dans les conditions indiquées ci-dessus. 
 
Article 4 
Les crédits correspondants sont calculés dans les limites fixées par les textes de référence et 
inscrits chaque année aux budgets. 
 
Article 5 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à prendre tous les actes 
nécessaires à la mise en application du dispositif présenté ci-dessus. 
 
Article 6 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication. 
 
Article 7 
Le président est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
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ANNEXE 1 
La composition des groupes de fonction 

 

Groupe de 
fonction 

Intitulé du groupe de 
fonction 

Fonctions éligibles au RIFSEEP 
représentées à date* 

GA1a 
Direction générale des 
services  

• DGS 

GA1b Direction générale adjointe • DGA 

GA1c 
Direction de département, 
conseiller technique, 
direction d'EHPAD 

• Directeur(trice) de département 
• Directeur(trice) d'EHPAD 
• Conseiller technique 

GA2a Direction • Directeur(trice) 

GA2b Direction adjointe 
• Directeur(trice) adjoint(e) 
• Directeur(trice) adjoint(e) d'EHPAD 

GA3a 
Responsabilité d'un 
service 

• Responsable de service 

GA3b 

Responsabilité adjointe 
d'un service ou 
responsabilité d'une 
structure ou responsabilité 
d'un secteur 

• Responsable de secteur 
• Responsable de service adjoint 
• Responsable de structure (petite ou 

moyenne crèche, maison de quartier) 
• Responsable de territoire CRD 

GA4 Expertise 

• Animateur(trice) RAM 
• Archéologue 
• Chargé(e) de mission 
• Chargé(e) de transaction immobilière 
• Gestion patrimoine foncier 
• Conseiller(ère) en organisation 
• Contrôleur ou contrôleuse de gestion 
• Coordinateur(trice) petite enfance 
• Coordinateur(trice) enfance éducation 
• Diététicien(ne) 
• Éducateur(trice) de jeunes enfants 
• Ergothérapeute 
• Expert en communication 
• Infirmier(ère) 
• Ingénieur informatique 
• Journaliste 
• Juriste 
• Médecin 
• Psychologue 
• Travailleur(euse) social(e) 

GB1a 

Responsabilité d'un 
service ou d'une structure 
d'encadrement 
intermédiaire 

• Responsable de service 
• Responsable de structure (ALSH) 

GB1b 

Responsabilité adjointe 
d'un service, 
responsabilité adjointe 
d'une structure ou 
responsabilité d'un pôle 
d'encadrement 
intermédiaire 

• Responsable adjoint de service 
• Responsable de pôle 

GB2 
Expertise (sans 
encadrement) 

• Aide-soignant(e) 
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• Aide-soignant(e) en soins 
gérontologiques  

• Animateur(trice) 
• Archiviste 
• Assistant(e) de Directeur général, maire 

ou président 
• Auxiliaire de puériculture  
• Bibliothécaire 
• Chargé(e) d'action culturelle 
• Chargé(e) de communication 
• Chargé(e) de gestion technique du 

bâtiment 
• Chargé(e) d'inventaire 
• Chargé(e) d'opérations 
• Coordinateur(trice) de dispositifs 
• Dessinateur(trice) 
• Documentaliste 
• Éducateur(trice) sportif(ve) 
• Électromécanicien(ne) 
• Gestionnaire 
• Infographiste 
• Instructeur(trice) droit des sols 
• Maître-nageur(euse) 
• Médiateur(trice) 
• Photographe vidéaste 
• Régisseur(euse) (Théâtre et saison 

culturelle Loiron) 
• Régisseur(euse) d'œuvres 
• Représentant syndical déchargé 
• Technicien(ne) 
• Technicien(ne) paramédical(e) 
• Webdesigner/Graphiste 

GC1a 
Spécialisée avec 
encadrement 

• Référent périscolaire  
• Responsable d'équipe 

GC1b 
Spécialisée sans 
encadrement 

• Agent de maîtrise 

GC2a Opérationnelle spécialisée 

• Agent d'animation 
• Agent de fourrière animale 
• Agent de maintenance 
• Agent de surveillance 
• Agent de traitement de l'eau 
• Agent d'exploitation voirie 
• Agent gestionnaire des aires d'accueil 

des publics itinérants 
• Agent technique espaces verts 
• Agent technique 

spectacle/communication 
• Assistant(e) en soins gérontologiques 
• Assistant(e) administratif(ve) d'élus 
• ATSEM 
• Auxiliaire de vie sociale 
• Chauffeur(euse) 
• Chauffeur(euse) ripeur 
• Conducteur(trice) d'engins 
• Cuisinier(ère) 
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• Égoutier(ère) 
• Élagueur(euse) 
• Fontainier(ère) 
• Imprimeur(euse) 
• Maçon(ne) 
• Mécanicien(ne) 
• Métallier(ère) 
• Officier(ère) d'état civil 
• Placier(ère) 

GC2b Opérationnelle 

• Agent chargé(e) de livraison 
• Agent d'accueil et administratif 
• Agent de bibliothèque 
• Agent valoriste 
• Agent de gestion budgétaire 
• Agent de propreté urbaine 
• Agent de restauration 
• Agent de sécurité scolaire 
• Agent d'entretien 
• Agent d'entretien voirie 
• Agent d'hébergement 
• Agent d'imprimerie 
• Agent technique 
• Assistant(e) administratif(ve) 
• Assistant(e) petite enfance 
• Fossoyeur(euse) 
• Gardien(ne) 
• Magasinier(ère) 
• Manutentionnaire 
• Préposé(e) régie 
• Releveurs de compteurs 
• Vaguemestre 

 

*Les fonctions mentionnées dans le tableau ci-dessus sont indicatives car susceptibles d’évoluer 
dans le respect des définitions des groupes de fonction après présentation en comité social territorial 
et sans nouvelle délibération de l'assemblée délibérante.
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ANNEXE  2 
La majoration pour les agents exerçant des missions de régisseurs d’avances et/ou de 

recettes (exprimés en euros bruts annuels) 
 
La majoration est attribuée annuellement, pour chaque régie gérée, après service fait, en décembre 
N, sur la base du tableau ci-dessous :  
 

RÉGISSEUR 
D'AVANCES 

RÉGISSEUR DE 
RECETTES 

RÉGISSEUR D'AVANCES  

et de recettes 

MONTANT de 
l'indemnité de 
responsabilité 

annuelle  

(en euros) 

Montant maximum 
de l'avance pouvant 

être consentie 

Montant moyen des 
recettes encaissées 

mensuellement  

Montant total du maximum de 
l'avance et du montant moyen 

des recettes effectuées 
mensuellement  

 

Jusqu'à 1 220 Jusqu'à 1 220 Jusqu'à 2 440 110 

De 1 221 à 3 000 De 1 221 à 3 000 De 2 441 à 3 000 110 

De 3 001 à 4 600 De 3 001 à 4 600 De 3 000 à 4 600 120 

De 4 601 à 7 600 De 4 601 à 7 600 De 4 601 à 7 600 140 

De7601 à 12 200 De 7 601 à 12 200 De 7 601 à 12 200 160 

De 12 200 à 18 000 De 12 201 à 18 000 De 12 201à 18 000 200 

De 18 001 à 38 000 De 18 001 à 38 000 De 18 001 à 38 000 320 

De 38 001 à 53 000 De 38 001 à 53 000 De 38 001à 53 000 410 

De 53 001 à 76 000 De 53 001 à 76 000 De 53 001 à 76 000 550 

De 76 001 à 150 
000 

De 76 001 à 150 000 De 76 001 à 150 000 640 

De 150 001 à 300 
000 

De 150 001 à 300 000 De 150 001 à 300 000 690 

De 300 001 à 760 
000 

De 300 001 à 760 000 De 300 001 à 760 000 820 

De 760 001 à 1 500 
000 

De 760 001 à 1 500 
000 

De 760 001 à 1 500 000 1 050 

Au-delà de 1 500 
000 

Au-delà de 1 500 000 Au-delà de 1 500 000 

46 par tranche de  

1 500 000 

 

Le régisseur titulaire perçoit l'indemnité dans sa totalité, proratisée à son temps de travail et à son 
temps de présence dans la collectivité. Le régisseur suppléant perçoit 1/12ème de l'indemnité, 
proratisée à son temps de travail et à son temps de présence dans la collectivité. 
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ANNEXE  3 
La majoration pour les agents exerçant des travaux dangereux, insalubres, incommodes ou 

salissants (exprimés en euros bruts mensuels) 
 
La majoration est attribuée mensuellement, pour chaque travail spécifique concerné et précisé sur 
la fiche de poste de l'agent, sur la base du tableau ci-joint :  
 

Tavaux spécifiques Montant brut mensuel 

CONDUITE DE MACHINES OFFSET 
ROTATIVES 

20,80€ 

CONDUITE D'ENGINS DE TRAVAUX 
PUBLICS 

46,80€ 

EMPLOI DE LIANT HYDRO 
CARBURANTS 

62,83 € 

INDEMNITÉ ENVIRONNEMENT 
BRUYANT 

24,75€ 

TRAVAUX D'INSTALLATION 
ÉLECTRIQUE 

41,20 € 

INDEMNITÉ D'EXHUMATION 5,93 € 

TAILLE DES ARBRES EN HAUTEUR 31,42 € 

TRAVAUX DE PLOMBERIE 17,33 € 

TRAVAUX DE LABORATOIRE 12,48€ 

TRAVAUX DE PEINTURE 17,33 € 

TRAVAUX DE SOUDURE 20,80 € 

TRAVAUX SUR SCIE 17,33 € 

TRAVAUX DE MANUTENTION AVEC 
ENGINS ÉLÉVATEURS 

41,20 € 

TRAVAUX DANS LES ÉGOUTS 60,00 € 

UTILISATION D'OUTILS PNEUMATIQUES 54,90 € 

 
L'indemnité est proratisée au temps de travail de l'agent, et au temps de présence dans la 
collectivité. 
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ANNEXE  4 
Les montants de l’IFSE et du CIA par groupe de fonction (exprimés en euros bruts) 

 
Cadre d’emplois des administrateurs : 

Part IFSE : maximum 
annuel 

Part CIA : montant du 
plafond 

49 980 € 8 820 € 

 
Cadres d’emplois des attachés territoriaux, des secrétaires de mairie et des directeurs 
d'établissements d'enseignement artistique : 

Part IFSE : 
maximum 

annuel 

Part IFSE : maximum 
annuel si agents logés par 

nécessité absolue de 
service 

Part CIA : 
montant annuel 

du plafond 

36 210 € 22 310 € 6 390 € 

 
Cadres d’emplois des rédacteurs territoriaux, des animateurs territoriaux, des éducateurs 
territoriaux des APS : 

Part IFSE : 
maximum annuel 

Part IFSE : maximum 
annuel si agents logés 

par nécessité absolue de 
service 

Part CIA : 
montant annuel 

du plafond 

17 480 € 8 030 € 2 380 € 

 
Cadres d’emplois des adjoints administratifs territoriaux, des agents sociaux territoriaux, 
des ATSEM, des opérateurs territoriaux des APS, des adjoints territoriaux d’animation, des 
adjoints techniques territoriaux, des adjoints territoriaux du patrimoine, des agents de 
maîtrise territoriaux : 

Part IFSE : 
maximum annuel 

Part IFSE : maximum 
annuel si agents logés 

par nécessité absolue de 
service 

Part CIA : 
montant annuel 

du plafond 

11 340 € 7 090 € 1 260 € 

 
Cadre d’emplois des conservateurs du patrimoine : 

Part IFSE : 
maximum annuel 

Part IFSE : maximum 
annuel si agents logés 

par nécessité absolue de 
service 

Part CIA : 
montant annuel 

du plafond 

46 920 € 25 810 € 8 280 € 

 
Cadre d’emplois des conservateurs des bibliothèques et des attachés de conservation du 
patrimoine : 

Part IFSE : maximum 
annuel 

Part CIA : montant annuel 
du plafond 

34 000 € 6 000 € 

 
 
 
Cadre d’emplois des bibliothécaires : 
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Part IFSE : maximum 
annuel 

Part CIA : montant annuel 
du plafond 

29 750 € 5 250 € 

 
Cadre d’emplois des assistants de conservation du patrimoine : 

Part IFSE : maximum 
annuel 

Part CIA : montant annuel 
du plafond 

16 720 € 2 280 € 

 
Cadre d’emplois des médecins : 

Part IFSE : maximum 
annuel 

Part CIA : montant annuel 
du plafond 

43 180 €  7 620 € 

 
Cadre d’emplois des ingénieurs en chef : 

Part IFSE : 
maximum annuel 

Part IFSE : maximum 
annuel si agents logés 

par nécessité absolue de 
service 

Part CIA : 
montant annuel 

du plafond 

57 120 € 42 840€ 10 080 € 

 
Cadre d’emplois des ingénieurs : 

Part IFSE : 
maximum annuel 

Part IFSE : maximum 
annuel si agents logés 

par nécessité absolue de 
service 

Part CIA : 
montant annuel 

du plafond 

46 920 € 32 850 € 8 280 € 

 
Cadre d’emplois des techniciens : 

Part IFSE : 
maximum annuel 

Part IFSE : maximum 
annuel si agents logés 

par nécessité absolue de 
service 

Part CIA : 
montant annuel 

du plafond 

19 660 € 13 760 € 2 680 € 

 
Cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux des établissements d’enseignement : 

Part IFSE : 
maximum annuel 

Part IFSE : maximum 
annuel si agents logés 

par nécessité absolue de 
service 

Part CIA : 
montant annuel 

du plafond 

11 340 € 7 090 € 1 260 € 

 
Cadre d’emplois des éducateurs de jeunes enfants : 

Part IFSE : maximum 
annuel 

Part CIA : montant annuel 
du plafond 

14 000 € 1 680 € 

 
Cadres d’emplois des conseillers territoriaux socio-éducatifs, des cadres de santé 
paramédicaux, des sages-femmes, des puéricultrices cadres de santé, des psychologues et 
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des conseillers des activités physiques et sportives : 

Part IFSE : maximum 
annuel 

Part CIA : montant 
annuel du plafond 

25 500 € 4 500 € 

 
Cadres d’emplois des assistants territoriaux socio-éducatifs, des puéricultrices, des 
infirmiers en soins généraux, des pédicures-podologues, des ergothérapeutes, des 
orthoptistes, des manipulateurs d'électroradiologie médicale, des masseurs 
kinésithérapeutes, des psychomotriciens, des orthophonistes et des techniciens de 
laboratoire médical : 

Part IFSE : maximum 
annuel 

Part CIA : montant 
annuel du plafond 

19 480 € 3 440 € 

 
Cadres d’emplois des moniteurs-éducateurs, des intervenants familiaux, des techniciens 
paramédicaux, des infirmiers (catégorie B), des aides-soignants et des auxiliaires de 
puériculture : 

Part IFSE : maximum 
annuel 

Part CIA : montant 
annuel du plafond 

11 880 € 1 620 € 

 
Cadres d’emplois des auxiliaires de soins : 

Part IFSE : maximum 
annuel 

Part CIA : montant annuel 
du plafond 

11 340 € 1 260 € 

 
Cadre d’emplois des biologistes, vétérinaires et pharmaciens : 

Part IFSE : maximum 
annuel 

Part CIA : montant 
annuel du plafond 

49 980 € 8 820 € 

 
Les montants plafonds suivront les évolutions réglementaires. 
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Montant de référence de l'IFSE socle au vu de la cartographie des postes : 

A l'issue des négociations avec les organisations syndicales représentatives de nos collectivités, et 

sans préjudice des dispositions ci-dessus (clause de sauvegarde, maximums réglementaires 

notamment) ni du réexamen prévu tous les 4 ans au regard de la valeur professionnelle de l'agent, 

les montants de référence de l'IFSE socle ont été proposés comme suit :  

 
 

Groupe de 
fonctions 

Montant mensuel de 
référence de l'IFSE 

Montant annuel de référence 
de l'IFSE 

GA1a 3 000 € 36 000 € 

GA1b 2 000 € 24 000 € 

GA1c 1 500 € 18 000 € 

GA2a 1 100 € 13 200 € 

GA2b 950 € 11 400 € 

GA3a 800 € 9 600 € 

GA3b 600 € 7 200 € 

GA4 500 € 6 000 € 

GB1a 400 € 4 800 € 

GB1b 370 € 4 440 € 

GB2 265 € 3 180 € 

GC1a 225 € 2 700 € 

GC1b 175 € 2 100 € 

GC2a 165 € 1 980 € 

GC2b 155 € 1 860 € 
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Annexe 5 
Versement de l’IFSE en cas d’absence pour raison médicale 

 

 

Type de congé Versement de l'IFSE 

Maladie ordinaire L'IFSE suit le sort du traitement 

Congé longue maladie 

Pas de maintien de l'IFSE 

A compter de la date de reconnaissance du 
placement en congé 

Congé longue durée 

Congé grave maladie 

Disponibilité d'office Pas de maintien de l'IFSE 

Accident de travail 
et  de maladie professionnelle 

Maintien de l'IFSE 

Congé de maternité, 
adoption, paternité 

et accueil du jeune enfant 
Maintien de l'IFSE 

Temps partiel pour raison 
thérapeutique 

L'IFSE suit le sort du traitement 

 

 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Et la dernière délibération, actions sociales et santé. Et je remercie Bernard de 
sa patience. Ça concerne l’attribution d’une subvention de fonctionnement un peu exceptionnelle à 
Aid’à Dom. 
 
 

ACTIONS SOCIALES ET SANTÉ 
 
 
 

 CC152- ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT À 
L'ASSOCIATION AID' À DOM – AVENANT N° 13 

 
 
Rapporteur : Bernard Bourgeais 
 
I – Présentation de la décision 
 
Une convention de partenariat a été conclue le 31 décembre 2010 entre l'État, le Conseil 
départemental, la Caisse d’Allocation Familiale (CAF), Laval Agglomération, la ville de Laval, la ville 
de Saint-Berthevin et l'association Aid' à Dom. 
 
Cette convention s'inscrit dans le cadre d'une politique nationale de développement des micro-
crèches pour répondre aux besoins d'accueil du jeune enfant et vise les objectifs suivant : 

- expérimenter et mettre en place des solutions innovantes et modulaires qui complètent les 
dispositifs existants en particulier en horaires décalés pour répondre aux besoins des 
entreprises, 

- éveiller à la complémentarité avec les autres structures de garde d'enfants existantes, 
- augmenter et diversifier les modalités d'accueil sur le territoire. 

 
Pour atteindre ces objectifs, il est prévu à l'annexe 3 de la présente convention que Laval 
Agglomération verse une subvention de fonctionnement à l'association Aid' à Dom, qui initialement 
a été fixée à 15 000 € par an. 
 
Cette subvention concerne 4 micro-crèches de 10 places chacune dont trois sont implantées à Laval 
(Saint-Nicolas, Bourny et Hilard) et une à Saint-Berthevin. 
 
Ladite convention prévoit à l'article 6 que les financements sont appréciés annuellement. 
 
Pour 2023, il est proposé de maintenir le versement de cette subvention de droit commun à hauteur 
de 15 000 €. 
 
Par ailleurs, l'association Aid' à Dom a alerté Laval Agglomération sur ses difficultés financières en 
particulier au niveau de ses micro-crèches qui sont fréquentées par des familles lavalloises (57 %) 
et des autres communes de l'agglomération (43 %). Cette association porte aussi des services d'aide 
à domicile pour personnes âgées. 
 
Depuis 2022, l'association accumule un déficit qui s'accentue cette année (167 000 € en 2022). Il 
est lié principalement à une augmentation significative des dépenses de personnel (+ 15 %) du fait 
de l'application de mesures réglementaires. Il s'agit de l'avenant 43 portant révision de la 
classification des emplois et du système de rémunération des salariés de la branche de l'aide à 
domicile.  
 
Le budget global 2022 de l'association s'élève à 3,9 M€ dont 856 000€ pour les micro-crèches. 
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Après analyse du contrôle de gestion externe de Laval Agglomération, l'évolution du budget 
consacré aux micro-crèches depuis 2018 a été analysée: 
 

 
 
Dans ce contexte, l'association a été accompagnée par la Caisse d’Allocation Familiale (CAF) pour 
faire évoluer la gestion de ses micro-crèches afin de pouvoir bénéficier de la Prestation de Service 
Unique (PSU). La PSU est une aide que verse la CAF aux crèches pour leur permettre d’appliquer 
un tarif réduit aux familles. Cette transformation est envisagée à compter de 2024. 
 
Et dans l'immédiat, une subvention de fonctionnement supplémentaire a été sollicitée par Aid' à Dom 
auprès de Laval Agglomération pour 2022 et 2023 afin de résorber le déficit. 
 
Avant de répondre à cette demande, une étude approfondie portant sur la situation financière de 
l'association a été conduite au niveau de Laval Agglomération par le contrôle de gestion externe. 
 
Pour garantir la poursuite de l'activité des 4 micro-crèches, un soutien financier par Laval 
Agglomération est envisagé à titre exceptionnel, pour un montant de 35 000 € pour pallier le déficit 
de 2022 et de 30 000 € pour limiter celui de 2023. 
 
En parallèle, la ville de Laval soutiendra aussi financièrement l'association. 
 
Le versement de ses subventions exceptionnelles est conditionné à un passage en PSU par 
l'association à compter de 2024 avec le soutien de la CAF. 
 
II – Impact budgétaire et financier 
 
Après examen attentif de la demande et des résultats financiers de la structure, il est proposé de 
verser : 

- une subvention de fonctionnement de 15 000 €, 
- une subvention exceptionnelle d'un montant de 35 000 € pour 2022, 
- une subvention exceptionnelle d'un montant de 30 000 € pour 2023. 

 
Dans ce cadre, il vous est proposé de donner un avis favorable à la signature de l'avenant n° 13 à 
la convention conclue entre Laval Agglomération et l'association Aid' à Dom pour l'octroi d'une 
subvention 2023 s'élevant à 80 000 €. 
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Bernard Bourgeais : Tout à fait. Il s’agit là de solder le passé avec Aid’A Dom. Historiquement il y 
avait une convention notamment entre l’agglomération et Aid’à Dom pour aider au financement des 
crèches. Il y a 4 micro-crèches sur le territoire : Saint-Nicolas, Le Bourny, Hilard et une à Saint-
Berthevin. Historiquement, il y avait une subvention qui était de 15 000 euros. Or, il faut savoir que 
Aid’à Dom depuis début 2022 connaît des difficultés financières qui ont été analysées dans le détail 
par les services de l’agglomération. Ça a occasionné pas mal de rencontres. À travers toutes ces 
rencontres, ce qui est proposé aujourd’hui, d’une part il y aura un changement de statut qui est prévu 
pour Aid’à Dom pour les micro-crèches qui vont passer d’un statut Paje au statut PSU. Pour solder 
ce passé, ce qui est prévu, ce qui vous est proposé ce soir, c’est d’une part de verser cette 
subvention de fonctionnement de 15 000 euros. Pour 2022, une subvention exceptionnelle de 
35 000 euros et pour 2023, une subvention exceptionnelle de 30 000 euros. Au total ça fera 
80 000 euros, sachant que ce passage en PSU à partir de janvier 2024 entrainera des nouvelles 
dispositions. C’est pour ça que ça n’est surtout pas un engagement pour le futur et c’est bien pour 
solder le passé. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions ? Non. Je vous propose donc de voter. 
 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  152 / 2023  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 2  OCTOBRE 2023  

 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT À L'ASSOCIATION AID' À DOM – 
AVENANT N° 13  
 
Rapporteur : Bernard Bourgeais 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leur relation avec les 
administrations, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1, 
L5211-2 et L5211-10, 
 
Vu le décret d'application n° 2001-495 du 6 juin 2001, 
 
Vu la délibération n° 141/2010 du bureau communautaire du 5 juillet 2010 approuvant les termes de 
la convention de partenariat conclue avec l'association Aid'à dom, 
 
Vu la convention de partenariat pour le développement et la gestion des micro-crèches sur le 
territoire de Laval Agglomération en date du 30 décembre 2010. 
 
Considérant que la convention entre Laval Agglomération et l'association Aid' à Dom s'inscrit dans 
le cadre d'une politique nationale de développement des micro-crèches pour répondre aux besoins 
d'accueil du jeune enfant et vise les objectifs suivant : 

- expérimenter et mettre en place des solutions innovantes et modulaires qui complètent les 
dispositifs existants en particulier en horaires décalés pour répondre aux besoins des 
entreprises, 
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- éveiller à la complémentarité avec les autres structures de garde d'enfants existantes, 
- augmenter et diversifier les modalités d'accueil sur le territoire. 

 
Que pour atteindre ces objectifs, il est prévu à l'annexe 3 de la présente convention que Laval 
Agglomération verse une subvention de fonctionnement à l'association Aid' à Dom, qui initialement 
a été fixée à 15 000 € par an, 
 
Que cette subvention concerne 4 micro-crèches de 10 places chacune dont trois sont implantées à 
Laval (Saint-Nicolas, Bourny et Hilard) et une à Saint-Berthevin, 
 
Que ladite convention prévoit à l'article 6 que les financements sont appréciés annuellement, 
 
Que pour garantir la poursuite de l'activité des 4 micro-crèches, un soutien financier par Laval 
Agglomération est envisagé à titre exceptionnel, pour un montant de 80 000 € pour 2022 et 2023, 
 
Qu'il convient de proposer un avenant n° 13 à la convention susvisée pour le versement de cette 
subvention, 
 
Après avis favorable de la commission actions sociales et santé, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er  
Une subvention de fonctionnement pour 2023 sera versée à l'association Aid' à Dom pour son 
activité au titre des micro-crèches d'un montant de 80 000 €. 
 
Article 2  
Les crédits seront prélevés sur le chapitre 65 article 65-748 du budget principal de Laval 
Agglomération. 
 
Article 3 
Les termes de l'avenant n° 13 à la convention de partenariat pour le développement et la gestion 
des micro-crèches sur le territoire de Laval Agglomération en date du 30 décembre 2010, sont 
approuvés. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 5 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération.  
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, cinq conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Damien Richard, Loïc Broussey, Jean-Louis Deulofeu, 
Corinne Segretain et Christelle Alexandre). 
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AVENANT N° 13 

À LA CONVENTION SIGNÉE LE 23 MAI 
2011 

ENTRE LAVAL AGGLOMÉRATION  
ET L'ASSOCIATION AID' À DOM 

 

ENTRE 
 
Laval Agglomération, ayant son siège 1 place du Général Ferrié à LAVAL (53000),  
représentée par son président, dûment habilité par délibération du bureau communautaire en date 
du 18 septembre 2023 

 d’une part, 

ET   
L’association AID’ À DOM, gestionnaire des quatre micro-crèches situées sur le territoire de Laval 
Agglomération, représentée par Monsieur Michel COSME, agissant en qualité de Président, 

       d'autre part, 
 
En application de l'article 9 de la convention, le montant de la subvention attribuée par Laval 
Agglomération doit faire l'objet chaque année d'un avenant. 
  
ARTICLE 1 :  
  
Au titre de l'année 2023, Laval Agglomération attribue à l’association AID’ À DOM:  
 

 Une subvention de fonctionnement de 15 000 €;  

 Une subvention exceptionnelle d'un montant de 35 000 € pour 2022; 

 Une subvention exceptionnelle d'un montant de 30 000 € pour 2023. 
  
ARTICLE 2 :  
  
Le versement de la subvention se fera en une seule fois. 

  
ARTICLE 3 :  
  
Les autres mentions portées dans la convention restent inchangées. 
 
 
Établi en 2 exemplaires originaux 
À Laval, le 
 
Par délégation du Président,   Le Président  
Le Vice-Président     de l’association AID’ À DOM 
 
 
Bernard BOURGEAIS    Michel COSME 
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La séance est levée à 21 h 50 
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